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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

17/02/2021
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

17/02/2021 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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SEANCE ORDINAIRE DU 

17/02/2021

Le mercredi 17 février 2021 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 10 février 2021, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents   à la présente délibération   : 
Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Tangi
CHEVAL,  Madame  Myriam  DEVINGT,  Monsieur  Benoît  LE  ROL,  Monsieur  Julien
BASTIDE,  Madame Françoise  FIOR,  Monsieur  Jean-Pierre  SAUVAGEOT,  Monsieur
Gurvan NICOL, Madame Claire PARENT MER, Madame Adeline AGENEAU, Monsieur
Jean-Yves MAHEO, Madame Françoise NAEL, Monsieur Bertrand VERGNE, Madame
Emmanuelle HERVIO, Monsieur Jean-Michel LASSALLE

Absents excusés : 
Madame Marie  DUBOIS (procuration  donnée à Monsieur  Gurvan NICOL),  Madame
Chantal SIMON (procuration donnée à Madame Adeline AGENEAU), Madame Nathalie
GUEMY  (procuration  donnée  à  Madame  Claire  MASSON),  Monsieur  Stéphane
RENAULT  (procuration  donnée  à  Monsieur  Benoît  LE  ROL),  Monsieur  Edouard
LASBLEY  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François  GUILLEMET),  Monsieur
Pierre LE SCOUARNEC (procuration donnée à Monsieur Julien BASTIDE), Monsieur
Thomas  BERROD  (procuration  donnée  à  Madame  Adeline  AGENEAU),  Madame
Aurore  HAREL (procuration  donnée  à  Madame  Françoise  FIOR),  Monsieur  Jean-
Baptiste LE GUENNEC (procuration donnée à Monsieur  Julien BASTIDE),  Madame
Charlotte  NORMAND (procuration  donnée à  Madame Myriam DEVINGT),  Monsieur
Patrick GEINDRE (procuration donnée à Madame Françoise NAEL), Madame Isabelle
GUIBERT-FAICHAUD (procuration donnée à Monsieur Bertrand VERGNE), Madame
Marie-Paule LE PEVEDIC (procuration donnée à Monsieur Jean-Michel LASSALLE),
Monsieur Benoît GUYOT (procuration donnée à Madame Emmanuelle HERVIO)

Secrétaire  s   de  séance   : Monsieur  Pierrick  KERGOSIEN,  Madame Emmanuelle
HERVIO
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1- DGS - APPROBATION DES PROCÈS VERBAUX DES SÉANCES DE CONSEIL 
MUNICIPAUX DES 25 NOVEMBRE 2020 ET 16 DECEMBRE 2020

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
25 novembre 2020 et de la séance du conseil municipal du 16 décembre 2020 ont été
transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 25 novembre 2020.

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 16 décembre 2020.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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2- DF - RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Préambule

Le débat  d’orientation  budgétaire  (DOB)  est  une étape  essentielle  de  la  procédure
budgétaire des collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie
participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités
et les évolutions de la situation financière de la collectivité, préalablement au vote du
budget primitif.

Devant se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, ce débat est
obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants. Toute délibération sur le
budget qui n’a pas été précédé d’un tel débat est entachée d’illégalité.

L’article 107 de la Loi Notre complète les règles relatives au DOB, il doit désormais faire
l’objet d’un rapport (article L.2312-1 CGCT) et comporter les informations suivantes : 

- Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions
prévisionnelles  des  dépenses  et  des  recettes  en  fonctionnement,  comme  en
investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour
construire le projet de budget (concours financiers, fiscalité, subventions).

-  La  présentation  des  engagements  pluriannuels,  notamment  les  orientations
envisagées en matière d’investissement.

- Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette.

-  Les objectifs  d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et  du besoin de
financement de la collectivité.

- Dans les communes de plus de 10 000 habitants, ce rapport comporte, en outre, les
informations relatives à la structure des effectifs, l’évolution des dépenses de personnel,
et la durée effective du travail dans la commune.

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations claires et lisibles, ce rapport
doit être mis en ligne sur le site internet de la collectivité dans un délai d’un mois après
son adoption (Décret du 23 juin 2016)

Il  est  également transmis au Président de la Communauté de Communes dans les
quinze jours qui suivent sa tenue (Décret du 24 juin 2016).

Le rapport d’orientations budgétaires n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit
néanmoins faire l’objet d’une délibération (sans vote) afin que le représentant de l’Etat
puisse s’assurer du respect de la loi.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 08/02/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

Le conseil municipal :

- PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2021. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

Mme NAEL : Nous souhaitons faire une intervention globale sur le débat d’orientation
budgétaire.  Nous  avons  quelques  convergences  mais  aussi  des  divergences  et
interrogations.
Vous reprenez la plupart de nos projets majeurs, quelque peu modifiés, et nous ne
pouvons que valider, à savoir : l’Hôtel Dieu et nous nous en réjouissons vraiment, nos
échanges  un  peu  costauds  du  début  de  mandat  ont  finalement  été  constructifs  et
bénéfiques et c’est tant mieux, le skatepark que vous allez inclure dans votre projet de
parc urbain, la cantine centrale, la rénovation des Halles et le complexe de la petite
forêt.
Nous tenons quand même à préciser qu’il est fort regrettable qu’un certain budget soit
gaspillé pour des études qui existent déjà. 
Nous apprécions votre effort budgétaire à compter de 2022 pour le patrimoine.
La rénovation  des  bâtiments  est  un  projet  important.  Il  est  en  effet  indéniable  que
certains bâtiments ont manqué d’entretien et de rénovation et ce depuis de nombreuses
années. Nous en avions d’ailleurs aussi eu l’héritage en 2014 où déjà la garderie de
l’école Rollo, la garderie du Loch, la boxe et bien d’autres bâtiments étaient dégradés.
L’état  de vétusté de certains bâtiments actuels est le résultat  d’absence ou de peu
d’entretien depuis de nombreuses années.
Nous avions commencé des rénovations et entretiens dont l’isolation de l’école Tabarly,
les toilettes de l’école DIWAN. Nous avons mis en selle la rénovation des Halles, le
projet de la petite forêt….et enfin la rénovation du centre-ville et de la Mairie.
Sur vos projets de rénovations, nous souhaiterions savoir si vous avez mis en place
une politique de gestion patrimoniale, si vous avez priorisé les bâtiments à rénover, fixé
un calendrier ? AQTA s’engage à financer 50 % des études thermique. Avez-vous donc
identifié  tous  les  projets  avec  leur  coût  et  si  oui  ont-il  fait  l’objet  d’une  étude
thermiques ?
Enfin, un bordereau pour la rénovation du centre Athéna doit passer en conseil le 25
février. Ce projet doit être présenté pour le plan de relance. Avez-vous fléché d’autres
dossiers pour postuler à ce plan et si oui lesquels ?
Nous avons une inquiétude pour nos jeunes. On peut voir dans votre PPI que l’espace
jeunesse est tombé dans les oubliettes. Nous le regrettons très vivement. Nos jeunes
sont très mal logés. Il  leur faut vraiment une structure digne de ce nom. Ce nouvel
espace était  dans nos priorités,  pas dans les vôtres.  Qu’avez-vous prévu pour  nos
jeunes ? Allez-vous trouver une solution d’attente ?
A ce propos, l’espace jeunesse situé au Gumenen devait être déconstruit. Ou cela en
est-il ?  Pouvez-vous,  d’ailleurs,  nous  renseigner  sur  l’avenir  des  3  îlots  restant  à
aménager ?
Enfin,  un  dernier  dossier  nous inquiète,  c’est  le  projet  du  Bel-air  pour  lequel  il  est
budgété seulement 182 000 euros en 2021 et plus rien par la suite.
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Certes, AQTA va investir dans l’achat d’algécos pour héberger le PLA et la boxe. C’est
très bien car cela va donner une bouffée d’oxygène à ces deux clubs. Pour autant, cette
solution est une solution précaire et ne peut-être que temporaire. Nous voulons donc
savoir  où  en  est  le  projet et  s’il  est  prévu  de  signer  une  convention  avec  AQTA,
propriétaire des algécos.
Avez-vous des retours des subventions importantes que vous attendiez ? Qu’en est-il
de vos discussions avec AQTA ? 
Et pour finir, comme nous en échangions avec vous samedi lors de la préparation du
conseil  municipal,  nous sommes en demande et  en attente pour  chaque projet,  de
fiches projets avec une visibilité en terme d’investissement et de fonctionnement,  le
budget,  les  subventions,  les  priorisations  et  les  retours  sur  investissements  (par
exemple pour la rénovation énergétique des bâtiments qui est très coûteuse).

Mme LE MAIRE : Concernant la rénovation thermique il y a eu un premier estimatif   fait
par Pierre Vaslin d'AQTA sur l'ensemble des bâtiments de la commune avec la liste des
10  bâtiments  qui  consomment  le  plus  qui  sont  des  bâtiments    auxquels  nous
commençons à nous attaquer un par un, celui  qui consomme le plus étant celui du
Boceno sur lequel un projet existe.   Pour le moment, nous sommes en train de gérer les
achats de terrains définitifs. Nous devons rembourser le terrain à l'EPFR et le CCAS
doit le payer à la ville avant de démarrer un projet.  Le centre culturel Athéna fait aussi
partie des bâtiments qui  coûtent plus cher à la ville en terme d'énergie et il y a des
fuites  d'eau.  C'est  la  raison pour  laquelle  nous avons visé  Athéna pour  le  plan  de
relance, sachant qu'il faut que l'ensemble des travaux soient terminés pour fin 2022. Un
conseil municipal sera convoqué la semaine prochaine pour faire le choix du bureau
d'études officiel  afin de démarrer l'étude très rapidement et essayer de rester dans ce
cadre de travaux avant la fin 2022. 
Au  niveau  du  plan  de  relance  il  y  a  aussi des  choses  sur  tout  ce  qui  relève  du
programme  alimentaire  mais  il  y  en  a  aussi  dans  le  programme  Petites  Villes  de
Demain.  Demain  matin  nous  avons  une  visioconférence  avec  le  sous-préfet  pour
délimiter à quel programme attribuer quelle demande. Nous allons travailler à la fois sur
la partie programme alimentaire et partie rénovation thermique, sachant que pour nous
l'énergétique et l'alimentaire sont 2 choses très importantes dans notre programme et
dans l'impact que cela aura pour la vie de demain. 
Concernant les fiches projets, on vous avait dit qu’on  travaillait sur Nextcloud depuis le
début de notre mandat et nous sommes en train de mettre en place une formation de
gestion de projets entre services et élus pour mettre en place ces fiches projets. 
Pour l'espace jeunesse, nous sommes en attente des études qui sont lancées. Sept
études sont lancées sur la commune, c'est énorme mais si on veut aller vite il faut les
démarrer  tout  de suite.  Une étude sur  le  centre social  va nous permettre  aussi  de
clarifier un peu les besoins à la fois des différentes populations jeunes, moins jeunes
des différents quartiers et d’essayer de calibrer les investissements en fonction de cela.
Une autre  étude autour du skatepark va permettre aussi de réfléchir à la place qu'on
peut donner à des salles autour de celui-ci ou pas. En fonction de toutes ses premières
études qui démarrent quasiment maintenant puisque le premier comité de pilotage du
centre social a eu lieu ce matin. C'est Marie Le Crom qui gère et pour laquelle la partie
centre social et pour la partie parc urbain skatepark c'est Adeline Ageneau qui la gère et
la première présélection  a eu lieu ce matin. Les différentes minorités sont invitées à
l'audition des 3 cabinets retenus pour le choix du bureau d'études définitif. En fonction
de tout cela nous y verrons plus clair sur les besoins des jeunes et nous aurons une
vision plus globale. 
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Sur  le Bel  Air,  on a fait  le choix de ne pas budgéter d'investissement pour l'instant
sachant qu'on ne lancera quelque chose que si on a toutes les subventions qu'on est
parti chercher. C'est très long d'aller chercher les subventions pour le Bel Air, il s'agit
d'un  très  gros dossier,  nous  n’en  sommes    qu'au  début,  je  ne  vais  donc pas vous
donner tout le détail pour l'instant.    Nous travaillons sur les dossiers les plus importants
et nous avons récupéré  2 millions pour la Petite Forêt. Nous avons aussi eu le droit
d'avoir  240 000 euros de plus pour les Halles,  en subventions  de l’Etat  grâce à la
préfecture et à la sous-préfecture. Nous travaillons donc plutôt sur les urgences pour
démarrer les travaux des Halles, de la Petite Forêt et  de l'avenue de l'Océan cette
année. 
Nous sommes donc allés chercher les subventions sur les choses les plus urgentes et
maintenant  on  va  continuer  l'étude  du  Bel  Air  pour  laquelle  il  va  nous  falloir  un
programmiste, une évaluation plus précise pour continuer la recherche de subventions. 

M.  BASTIDE :  Sur  le  Gumenen,  comme  vous  le  savez  certainement   il   reste
effectivement 3 terrains à bâtir qui n'appartiennent pas à la ville mais qui appartiennent
au bailleur social BSH. Nous travaillons avec BSH sur ces 3 assiettes sachant qu'en
théorie c'est plutôt l'assiette A qui doit démarrer en premier, en haut du quartier derrière
la   MAL. Ensuite ce sera l'assiette B tout en bas du quartier vers le ruisseau et pour finir
l'assiette  C.  C'est  ce  que  nous  avions convenu  avec  BSH.  Actuellement  et  vous
comprendrez que je ne puisse pas m'étendre trop là-dessus, on est en relation avec un
certain nombre de porteurs de projets qui voudraient s'installer à ces endroits là, en
particulier sur l'assiette A et l'assiette B. En effet, nous ne voudrions pas qu'il y ait que
du logement. Il y a un cahier de prescriptions qui date de la municipalité précédente, un
urbaniste avait fait des prescriptions sur ces terrains, prescriptions qu'on a tout à fait
envie de suivre parce qu'elles semblent pertinentes. La nouveauté c'est qu'on pourrait,
à la fois sur l'assiette A et sur l'assiette B, inclure également de l'activité tertiaire, mais
j'en dis pas plus pour l'instant.   

Mme DEVINGT :  Une politique jeunesse ce n'est pas juste un local. Evidemment, je
suis la première   à militer pour un espace jeunesse digne de ce nom puisqu'en effet la
structure est vieillissante, mais le service jeunesse fait énormément de choses dans la
ville  donc le  skatepark  ou parc  urbain  sera un lieu  incontournable  pour  les  jeunes
d'Auray. Nous travaillons sur les projets d'accompagnement, d'aides aux projets. Nous
avons mis en place l'accompagnement scolaire directement à l'espace jeunesse. Il y a
beaucoup de choses qui se font en marge de ce local, ne vous inquiétez pas les jeunes
sont bien accompagnés à Auray et vous le savez déjà. 
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M. LASSALLE :  Le rapport  d'orientation budgétaire est  un moment important  de la
démocratie municipale, il  permet en général d'y voir clair sur l'état des finances, sur
l'avancée des projets en cours et à venir. Dans le contexte de votre première année de
mandat, ce premier budget permet aussi d'y voir les fils conducteurs qui font l'ambition
de la ville, là où vous souhaitez emmener Auray et les alréens dans les 5 prochaines
années. Et oui, car 8 mois se sont déjà écoulés et pour l'instant nous n'avons pas une
vision très claire de ce que vous voulez faire ou des actions que vous menez. C'est
donc  avec  impatience  que  j'attendais  les  documents  du  rapport  d'orientations
budgétaires pour pouvoir répondre à nos interrogations. A la lecture des documents
nous ne pouvons que nous réjouir  de  l'état  des finances de la  ville  qui  comme le
document  l'atteste,  démontre  d'une  gestion  saine  et  maîtrisée  par  les  équipes
précédentes. La ville est en effet peu endettée et bien structurée ce qui permet d'avoir
des marges de manœuvre importantes contrairement à bien d'autres communes et je
forme le vœu au travers cela pour que durant, votre mandat, vous restiez très vigilants
sur cet aspect qui fait la force de notre commune.
Au niveau des orientations budgétaires de la collectivité, vous faites état de réussir la
transition  écologique  de  développer  et  d’entretenir  les  équipements  publics  et
d’améliorer le cadre de vie, on ne peut qu’y souscrire. 
Au  niveau  du  plan  pluriannuel  d'investissement  dans  lequel on  doit  retrouver  la
traduction de vos ambitions politiques dans les grands projets j'ai noté, votre projet de
la Forêt pour 4,7 millions, les Halles pour 1,5 millions, et je vous remercie de poursuivre
ainsi le dossier car il est important pour l'attractivité du centre-ville et des commerces,
les pistes cyclables pour 1 million d'euros, le skatepark pour 800 000 euros et enfin la
cantine  centrale  pour  environ  deux  millions  d’euros.  Nous  aurons  évidemment
l'occasion de revenir en détail sur ces projets car aujourd'hui dans le budget ils ne sont
présentés que partiellement et lors du budget on s'exprimera évidemment. Ceci étant
dit comment vous dire ma déception à la lecture du document et à la vision de  ces
tableaux où certes vous empilez les millions, 34 millions comme vous le disiez sur 6
ans, mais où une direction générale fait cruellement défaut, où il manque une ambition
forte pour  Auray et ses habitants. Enfin, vous semblez oublier que nous sommes en
crise sanitaire, que nous avons devant nous une crise sociale et économique majeure
et qu'à ce titre il faut mobiliser à court terme les budgets pour le soutien à la population,
à l'économie et aux associations de manière beaucoup plus importante que ce qui est
fait aujourd'hui dans le budget.   Aussi, en conclusion puisqu'il ne s'agit que d'un débat
d'orientation budgétaire et que vous avez encore 2 mois pour établir le budget définitif
je  vous  invite  pour  l'année  2021  et  2022  à  dégager  une  enveloppe  budgétaire
importante quitte  à  décaler  un investissement ou deux pour  prévoir  des actions en
faveur de la population, des associations et du monde économique et ainsi répondre
aux vraies préoccupations du quotidien des alréens. 
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Mme LE MAIRE :  Je pense qu'on travaille sur beaucoup de choses. J'ai parlé de la
transition alimentaire et  de  la transition énergétique, qui sont pour nous 2 piliers de
l'avenir, mais nous    n'oublions pas de travailler aussi sur beaucoup d'autres dossiers.
Hier nous avons fait le bilan des bons d'achat, je ne sais pas si vous étiez à la réunion
Monsieur Lassalle, mais il ne m'a pas   semblé que vous ayez participé à ce bilan où on
a vu que de nombreux commerces alréens avaient bénéficié des bons d'achat et que ça
a permis de redynamiser le commerce de toute la ville, cœur de ville et zones d'activité.
Beaucoup de commerçants nous en ont remercié. Je pense donc que nous avons fait
tout un travail à ce sujet là avec la fédération de commerces Auray Préférence sur la
mise en place d'une plate-forme internet  de call  and collect  et  de click and collect,
sachant  d'ailleurs  que  beaucoup  de  gens  préfèrent  appeler  et  aller  chercher  une
commande que commander tout sur internet. Nous avons travaillé avec AQTA, avec le
lycée Benjamin Franklin ou des élèves de BTS  qui  sont venus aider l'ensemble des
commerçants alréens et continuent actuellement avec les commerçants d’AQTA à leur
expliquer  comment  publier  sur  une  page  Facebook,  comment  mettre  en  place
Instagram, comment faire des liens entre le site de la plate-forme collective et celui du
magasin, comment géolocaliser leur magasin grâce à la plate-forme etc. Nous avons
aussi  travaillé  avec les associations,  nous avons essayé de maintenir  un maximum
d'animations extérieures possibles cet été pour le moral des habitants, des associations
et des  troupes .   A l'ouverture  de  saison  d'Athéna  comme  à  Noël,  nos  animations
extérieures ont toutes eu lieu. Nous avons fait participer toutes les associations cet été
lors des concerts aux buvettes, nous avons proposé à l'ensemble des associations de
venir    renflouer  leurs  caisses  là  dessus.  Nous  avons  continué  à  maintenir  une  vie
sociale et à favoriser le tissu économique au maximum de ce que nous pouvions faire.
Nous avons évidemment, comme c'était annoncé, retiré une partie des taxes sur les
terrasses, et nous étions en accord aussi là dessus. Nous poursuivons ce travail et je
ne pense pas que l'on ait failli à notre mission.

M. GUILLEMET :  En complément,  sur la partie culture et association  j’ajouterai que
nous étudions en ce moment des dossiers de demandes de subventions et il y a une
réelle prise en compte des éléments de trésorerie des associations. La trésorerie est un
élément très important dans l'étude des dossiers. Nous voyons que des associations
ont été très fortement impactées en effet, comme vous le dites, par la crise sanitaire
mais aussi  que d'autres associations n'ont pas eu d'impact.  Nous avons prévu une
enveloppe légèrement en hausse sur ce volet là et un rééquilibrage en fonction des
associations qui ont été très impactées. Il y a aussi tout un soutien au monde de la
culture. Le festival Meliscènes n'aura pas lieu mais a été reporté. Il y a actuellement à
Athéna 3 à 4 compagnies en résidence. Nous permettons aux compagnies impactées
de  travailler  et  on  essaye  de  proposer  le  maximum  de  représentations  dans  les
établissements scolaires où c'est autorisé pour leur permettre de continuer à travailler. 
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M. CHEVAL : Monsieur Lassalle, concernant votre déclaration et d'un point de vue plus
général j'aurais aimé aussi vous voir samedi matin en réunion avec les minorités. Nous
aurions pu vous rassurer, vous expliquer plus précisément les choses et ne pas avoir
un discours qui est écrit sans  en avoir eu la présentation. Je trouve un peu étrange
votre position. Quand on prend nos investissements pour 2021, 2022, 2023 et même
2024 avec 6,8 millions en 2021, 8 millions en 2022, 7 millions en 2023 et 6 millions en
2024, je pense qu'on investit pour l'avenir. Je pense que nous faisons tout à fait notre
travail en gardant un fonctionnement qui est maîtrisé, tout en gardant une capacité de
financement  pour  l'avenir,  en  n’investissant  pas  non  plus  démesurément.  Nous
répondons exactement à votre demande donc moi je suis un petit peu étonné.  Pour ce
qui est du contexte général, je crois que nous y avons répondu, nous sommes prudents
sur  l'évolution des dépenses,  nous sommes prudents  sur  l'évolution économique et
nous sommes aussi en capacité de répondre à des opportunités du plan de relance qui
est lié à cette pandémie. Nous sommes totalement en phase avec la situation générale. 

M. KERGOSIEN :  Je voudrais juste préciser que tout ne se cantonne pas au budget,
tout ne se voit pas dans le budget. Je voudrais rappeler quand même que les agents
sont mobilisés, que ce soit les agents du CCAS ou ceux de la ville au service de la
population  dans  ces  temps  de  pandémie  et  dans  ces  temps  compliqués.  Donc
effectivement, cela ne se retrouve pas dans une ligne budgétaire mais dans toutes les
lignes budgétaires.   Je voulais  aussi  préciser  par  exemple qu'on va travailler  sur  la
politique tarifaire. Là aussi on va essayer de s'adapter par rapport à la situation sociale
qu'on  va  rencontrer  sur  Auray.  Donc tout  ne  se  voit  pas  dans le  budget  Monsieur
Lassalle et heureusement tout ne s'arrête pas là et j'aimerais profiter de l'occasion qui
m'est donnée de remercier les agents, que ce soit pendant cette crise Covid mais aussi
pendant les dernières intempéries qu'on a pu connaître. On a vu des agents mobilisés
et peu de collectivités peuvent se vanter d'avoir eu des services publics ouverts comme
on a pu le faire à Auray.

M. LASSALLE :  Il  ne s'agissait pas de ce qui s'est passé en 2020 puisque là on était
tous d'accord pour monter des projets. Aujourd'hui mon interrogation porte sur 2021 et
ce que vous prévoyez pour anticiper un peu cette crise et l'amoindrir. Aujourd'hui on est
à argent constant.  Par exemple sur les associations si on prend cette problématique,
pour l'instant rien n'est prévu sur une reconduction de l'opération des bons d'achat vis-
à-vis de la population ou de l'économie. On est encore en crise aujourd'hui et il va bien
falloir faire quelque chose. Là où je m'interrogeais à travers mon intervention, c'était
plus  sur  cette  cohérence,  sur  l'anticipation  et  sur  les  initiatives  que  vous  pouvez
prendre.  Aujourd'hui  je  ne  lis  pas  à  travers  le  rapport  d’orientation  budgétaire de
grandes modifications par rapport à une gestion classique d'une municipalité et c'est là
où je m'interroge sur vos initiatives futures et sur cette année 2021. Comment peut-on
anticiper, comment peut-on aider,    comment peut-on accompagner les citoyens dans
cette problématique de sortie de crise ? Comment envisagez-vous 2021 ? Il me semble
que  dans  nos  projets  nous  avions  envisagé  des  enveloppes  budgétaires
exceptionnelles  pour  pallier  à  ces  problématiques  là,  certains  d'entre  nous  allaient
jusqu'à 500 000 euros je crois par an.   Je pense que ce sont des choses qu'il  faut
envisager sérieusement dans le budget à venir de 2021.
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Mme FERNANDEZ : La crise on la vit, vous l'avez vécue et on continue de la vivre au
quotidien.  Je pense que par rapport à cela y a beaucoup de choses   au niveau des
services  à  la  population  des  personnes  les  plus  touchées  des  plus  impactées  qui
relèvent  des actions du CCAS  et qui   ne   transparaissent  pas forcément  au conseil
municipal vu qu'il y a un conseil d'administration à part et que c'est un fonctionnement
annexe.  La crise sanitaire nous la vivons au quotidien avec les alréens, il y a quand
même eu des choses de faites puisque par rapport aux personnes les plus fragilisées,
notamment des personnes sans domicile, nous avons revu tout le fonctionnement du
local  SDF  avec  des  changements  d'horaires,  avec  des  accueils  élargis,  avec  des
accueils  de chiens,  avec la  possibilité  d'accueillir  des femmes qui  sont  souvent  les
premières victimes dans des contextes qui sont très difficiles. Nous avons également
mis en place des logements d'urgence. Ce ne sont pas des logements temporaires
mais des mises à l'abri des personnes qui sont en extrême difficulté, notamment pour
des familles qui se sont retrouvées à la rue. Il  y a donc dans tous les services à la
population des choses que nous avons mis en place pour les plus vulnérables. Et puis il
y  a  effectivement  l'entière  mobilisation  des  services  du  CCAS  qui  travaillent
énormément. Le CCAS s’est mobilisé sur les dernières semaines, les derniers mois de
façon quotidienne au niveau du Bocéno grâce aux différents protocoles qui ont été mis
en place  malgré  à  nouveau, des cas de Covid  positifs.  Nous  sommes passés par
exemple à côté  de clusters. C'est un travail qui a été fait en amont avec les services
qu'on suit et qu'on impulse. On suit le bien-être de nos aînés et ce qu'on peut faire par
rapport aux plus fragilisés et aux personnes qui sont les plus exposées. 
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3- DF - MODIFICATION DU DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT DE VÉLO A 
ASSISTANCE ÉLECTRIQUE

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Par  délibération  du  9  septembre  2020,  la  Ville  d’Auray  a  instauré  un  dispositif  de
subvention pour l’acquisition de vélo à assistance électrique (VAE), pour les Alréens
aux quotients familiaux inférieurs à 2 000€.

La Communauté de Communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) a souhaité
s’inscrire  dans  dans  cette  démarche  dont  la  ville  d’Auray  est  précurseure  sur  le
territoire,  en  faisant  bénéficier  de  cette  subvention  l’ensemble  des  habitants  des
communes membres de l’EPCI.

Afin  de  fixer  des  règles  communes  aux  deux  entités,  il  est  proposé  de  revoir  les
conditions d’attributions de la subvention VAE :

-  Pour  les  revenus  fiscaux  inférieurs  ou  égales  à  13  489€  par  part :
conformément  à  la  délibération  du conseil  communautaire  du  30 octobre  2020,  les
demandes de subvention devront être transmises à AQTA, pour le versement d’une
aide de 200€ ;

-  Pour  les  revenus fiscaux  compris  entre  13  489€ et  20  000€ par  part :  les
demandes de subvention devront être transmises à la ville, pour le versement d’une
aide forfaitaire de 150€ ;

-  AQTA ne  subventionnant  qu’un  seul  membre par  foyer,  la  ville  s’engage  à
verser  une  aide  forfaitaire  de  200€  pour  les  autres  membres  du  foyer   souhaitant
acquérir un VAE, et dont le revenu fiscal par part est inférieur à 13 489€.

Les  particuliers  souhaitant  bénéficier  de  la  subvention  devront  fourni  les  pièces
suivantes : 

- La convention portant subvention de VAE signée ;
- Une copie de la facture d’achat d’un VAE neuf ne comportant pas de batterie au

plomb, acquis auprès d’un commerce situé sur la ville d’Auray, de Crach, Pluneret ou
Brech ; 

- Une copie du certificat d‘homologation du VAE;
- Un justificatif de domicile de moins de 3 mois ;
- Un avis d’imposition sur le revenu ;
- Un RIB

Il est rappelé qu’une seule subvention est accordée par personne majeur.

Pour les revenus fiscaux inférieurs ou égaux à 13 489€ par part, toutes les demandes
devront être transmises à AQTA pour instruction et éventuellement envoi des dossiers
non pris en charge à la ville d’Auray. 

Vu l’article D.251-2 du Code de l’énergie ; 

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 08/02/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- MODIFIE la délibération N°14 du conseil municipal du 9 septembre 2020 portant mise
en place d’un dispositif d’aide à l’achat de vélo à assistance électrique ;

-  APPROUVE les  nouvelles  dispositions  du  dispositif  d’aide  à  l’achat  de  vélo  à
assistance électrique, à savoir :

- versement d’une aide de 200€ pour les membres du foyer non pris
en charge par AQTA dès lors que leur revenu par part est inférieur
à 13 489€ ;

- versement d’une aide de 150€ pour les majeurs dont les revenus
fiscaux par part sont compris entre 13 489€ et 20 000€.

- APPROUVE les dispositions de la convention relative à l’attribution d’une subvention à
l’acquisition d’un vélo à assistance électrique ;

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution
de la présente délibération et notamment signer tous documents relatifs à ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

M. VERGNE : Il nous a été rapporté qu'il n'y avait eu que 9 demandes de dossiers. Cela
nous semble très peu et pas suffisant en fait. Nous pouvons considérer que c'est à ce
stade un échec et qu’il est nécessaire de modifier tout cela. Soit il n'y a pas de volonté
des alréens d'acheter des vélos, ce que je ne pense pas, soit l'aide n'est pas incitative,
ou soit effectivement c'est trop complexe avec le cafouillage avec AQTA et du fait de la
complexité des guichets. Par ailleurs,  150 à 200 euros pour l'achat notamment d'un
vélo de qualité d’un bi-porteur ou un tri-porteur, cela nous semble pas suffisant, et au
final mon sentiment c'est que l’on cible des vélos plutôt entrée de gamme qui sont peu
réparables  puisque dans  les  vélos  électriques  on  a  de  la  technologie,  on  a  des
batteries, on a des moteurs et ce n'est pas comme des vélos classiques, ils ne se
réparent  pas aussi facilement. A notre sens, une vraie politique ambitieuse vélo doit
cibler en priorité des vélos plutôt haut de gamme, de qualité qui valent un prix, parce
que  la  qualité  ça  a  un  prix,  ce  qui  permettrait  de  favoriser  toute  la  partie  vente
d'occasion, les réparations et tout un écosystème vélo. On souhaiterait vous inviter à
étudier  la  possibilité  de  mise  en  place  de  mesures  extrêmement  simples,  sans
conditions de revenus pour pousser cette action vélo.

M.  CHEVAL :  Le  nombre    de  demandes  est  en  effet  pour  l'instant  faible.  Je  sais
qu'AQTA en a reçu un peu plus et c'est tout à fait logique puisque le territoire est plus
important. Il y a sûrement besoin d'une communication plus importante de ce point de
vue là, la communication de l'Etat n'est peut-être pas non plus à la hauteur et nous n'y
pouvons rien. Pour ce qui est des montants, l'aide est   couplée. C'est une aide de l'Etat
qui s'ajoute à l'aide de la collectivité ce qui peut donc monter à 400 euros pour l'achat
d'un vélo électrique. Concernant la qualité des vélos, sur les vélos de mauvaise qualité
ce sont des batteries en plomb, ce qui est exclu des conditions de l'aide proposée.
Nous avons souhaité quand même pouvoir toucher les foyers compris entre 13 489 et
20 000 euros ce qui correspond à par exemple un couple qui gagne avec 2 enfants
entre 1 500 et 2 000 euros par personne, ce qui permet de toucher une population plus
importante. Il  est vrai que la limite imposée par l'état de 13 489 euros est peut-être
faible certes et c'est pour cela que nous avons voulu aller plus loin. Il n'y a pas eu de
cafouillage  puisque  les  gens  envoyaient   tout  de  même   leur  dossier,  mais  il  y  a
sûrement besoin d'une communication plus importante.
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4- DF - TRAVAUX DE MISE EN ACCESSIBILITÉ (PMR) DE 4 ÉTABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis la loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées » du 11 février 2005, les établissements recevant du public
(ERP) avaient 10 ans pour se rendre accessibles.  Dans la mesure où les personnes en
situation de handicap représentent près de 20% de la population, le respect des normes
d'accessibilité  doit  en  effet  être  une  priorité  afin  de  permettre  aux  personnes
handicapées de circuler avec la plus grande autonomie possible sans discrimination,
d'accéder aux locaux et équipements, et de se repérer et communiquer.

Ainsi,  au regard des enjeux essentiels liés à la mise en accessibilité des bâtiments
publics, les élus de la commune de Auray ont souhaité que pour la tranche 2021, 4
établissements recevant du public (l’école de musique, les locaux associatifs de l’école
Tabarly,  le  gymnase  du  Verger,  ainsi  que  la  ludothèque)  bénéficient  de  travaux
importants, afin de permettre leur accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

Les  travaux programmés sur les 4 sites, portent sur l’aménagement de la voirie pour
permettre  l’accessibilité des  locaux,  sur  élargissement  des  portes  d’entrée,  la
suppression de marches,  la  construction de rampes d’accès,  l’installation de barres
d’appui,  l’adaptation des systèmes de commande. Les sanitaires des 4 sites seront
également revus pour être adaptés.

Les travaux sont prévus à compter de début juillet 2021 pour une durée de 3 mois.

Le coût du projet est estimé à 215 600 € HT, soit 258 720 € TTC.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT %

Lot 1 - Démolition 40,00 %

Lot 2 - Voiries et réseaux divers 20,00 %

Lot 3 - Gros œuvre 20,00 %

Lot 4 - Menuiseries extérieures Autofinancement de la commune 20,00 %

Lot 5 - Serrurerie, Métallerie

Lot 6 - Menuiseries intérieures, agencement

Lot 7 - Plâtrerie, isolation, plafonds suspendus

Lot 8 - Plomberie, sanitaires

Lot 9 - Électricité

Lot 10 - Revêtements de sols

Lot 11 - Peinture

Lot 12 - Signalétique

Lot 13 - Ascenseurs 0

Lot 14 - Équipements spécifiques accessibilité 500

Total dépenses Total recettes 100,00 %

1 000
Subvention DSIL 2021
(demande en cours) 86 240

27 300
Subvention Région
(demande en cours) 43 120

25 900
Subvention Département
(demande en cours) 43 120

4 900 43 120

14 600

17 000

5 200

47 700

38 700

17 200

5 000

10 600

215 600 215 600



Il est proposé de solliciter une subvention DSIL (dotation de soutien à l'investissement
local)  auprès de l’Etat, ainsi  qu’une subvention auprès de la Région Bretagne et du
Département  du  Morbihan.  Les  demandes  sont  en  cours  auprès  de  ces  différents
organismes.

Vu la circulaire préfectorale du 23 novembre 2020, fixant les modalités d’attribution des
subventions DSIL pour l’année 2021,

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 08/02/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à solliciter une subvention DSIL 2021 auprès des services de
l’Etat, ainsi qu’une subvention auprès de la Région Bretagne et une subvention auprès
du Département du Morbihan, selon les modalités telles que définies dans le tableau de
financement évoqué ci-avant ;

- AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires afférentes à ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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5- DF - MARCHE 20038 D'ACQUISITION OU LOCATION, INSTALLATION ET 
MAINTENANCE DE COPIEURS

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

La ville doit  se doter de nouveaux copieurs,  afin de pourvoir  au remplacement des
copieurs dont les contrats de maintenances arrivent à échéance, et pour les nouveaux
besoins de la collectivité. 
Une consultation a été lancée, afin d’assurer le besoin de la collectivité pour les cinq
prochaines années, les contrats de maintenance portant sur 60 mois.

Le marché a été passé selon la procédure d’appel d’offre, pour une durée de 5 ans,
sans montant minimum ni maximum annuel. 

Acquisition  ou  location,  installation  et  maintenance  des  copieurs,  suite  aux
mesures de publicité, 3 entreprises ont remis une offre sur la plate forme dématérialisée
des marchés publics, Megalis Bretagne, dans les délais de la consultation. 
Au vue des critères d’analyse des offres, le classement des offres est le suivant :

Entreprise Prix/40 Valeur
technique/15

Qualité de la
maintenance

/30

Performances
environnemental

es/15

TOTAL/
100

SHARP 39,43 14,19 28,14 12,75 94,51

CANON 37,98 14,50 29,57 12,75 94,80

MEDIA
BUREAUTIQU
E

40 14,48 28,71 13,50 96,70

L’entreprise MEDIA BUREAUTIQUE est l’offre économiquement la plus avantageuse. Il
est donc proposé d’attribuer le marché à cette entreprise, pour le mode acquisition de
copieurs. 

Vu les articles L 1414-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L2123-1, R 2123-1, L 2125-1 1°, R 2162-1 à R 2162-14 du code de la
commande publique ;

Vu la commission d’appel d’offre du 11 janvier 2021 ; 

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 08/02/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer le marché d’acquisition, installation et maintenance des
copieurs comme attribué par la commission d’appel d’offre du 11 janvier 2021, et tous
documents afférents à ces dossiers, avec l’entreprise MEDIA BUREAUTIQUE

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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6- DF - TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE L'ÉCOLE PUBLIQUE DU LOCH - 
DEMANDES DE SUBVENTIONS

Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’école primaire du Loch, située Place du Maréchal LECLERC, est l’une des 5 écoles
publiques du territoire Alréen.

Cette  école qui  accueille  environ 280  enfants à l’année est  l'école publique la  plus
fréquentée du territoire. Des travaux d’entretien courant ont lieu chaque année dans
cette école mais la garderie (correspondant aux anciennes salles de classe) n’a jamais
bénéficié de travaux de rénovation.

Ainsi, la vétusté des locaux (effondrement du plancher,  absence d’isolation) nécessite
de rénover  cette  partie  de  l’établissement,  afin  de  garantir  un  accueil  adéquat  des
élèves.  C’est  pourquoi,  les  élus  communaux  ont  souhaité  que  des  travaux  de
rénovation des locaux soient programmés pendant l’été 2021. 

Les travaux porteront sur la rénovation de 5 anciennes classes de l’école, l’objectif étant
que  les  travaux  de  rénovation  des  locaux  soient  réalisés  avec  des  matériaux
écologiques.

En outre, il est précisé que le décret de rénovation tertiaire, qui détaille les modalités
d'application de l'article 17 paru dans la  Loi  du 17 août 2015 relative à la transition
énergétique pour la croissance verte, prévoit une réduction des consommations de
25 % pour les bâtiments tertiaires d'ici 2020 et de 40 % d'ici 2030.

Ainsi,  afin  de  ne  pas  avoir  à  réaliser  de  nouveaux  travaux  à  l’horizon 2030,  il  est
proposé aux élus municipaux d’acter la réalisation des travaux avec pour objectif un
gain énergétique de 40 % entre avant et après travaux. Des études menées par le
maître d’œuvre viendront confirmer le pourcentage de gain énergétique. 

Il est enfin précisé que des matériaux bio-sourcés seront utilisés, le coût du projet sera
par conséquent plus élevé, cependant, l’utilisation de matériaux bio-sourcés est valorisé
par l’Etat qui attribue, outre une subvention de 47 % du coût du projet, une subvention
supplémentaire correspondant à 10 % de la dépense subventionnable.

- La liste des travaux prévus est la suivante : 
Il est prévu la démolition de cloisons, de faux plafonds et de planchers ; la reprise de la
charpente pour l’installation d’une VMC ; la reprise des menuiseries intérieures ainsi
que l’isolation sous chape du sol. Il est également prévu le remplacement de l’ensemble
des radiateurs par des radiateurs en  acier et la mise en place de la VMC (Ventilation
Mécanique Contrôlée) dans les salles et les sanitaires, permettant ainsi  d’assurer le
renouvellement permanent de l'air à l'intérieur des pièces, notamment pour les pièces
dites humides. L’ensemble du système électrique et de plomberie seront revus avec la
mise en place d’équipements adaptés. L’ensemble de ces travaux permettra de rendre
tous les locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite.

- La liste des matériaux bio-sourcés utilisés est la suivante : 
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- un isolant bio-sourcé pour les cloisons (matériau écologique utilisé dans le cadre d’un
gros œuvre pour assurer l’isolation thermique intérieure ou extérieure d’un habitat, ce
sont les produits issus de la transformation du bois, sous forme de laine ou de fibres)
- le sol en PVC sera remplacé par un sol en Linoléum (ce revêtement très résistant est
un sol dit noble car composé exclusivement de matières naturelles : huile de lin, craie,
résine avec des pigments naturels, support en jute, liège)
- les peintures utilisées seront sans COV (Composés Organiques Volatils) permettant
ainsi  d’améliorer la qualité de l'air  intérieur.  Les  peintures écologiques sont en effet
fabriquées à partir de composants rigoureusement sélectionnées plus respectueux de
la santé et de l'environnement. 

La réalisation des travaux est prévu à partir de l’été 2021 pour une durée de 4 mois.

Le coût du projet est estimé à 487 500 € soit 585 000 € TTC.

Pour  financer  ce  projet,  il  est  prévu  de  solliciter  une  subvention  DETR  (Dotation
d'Equipement des Territoires Ruraux) auprès de l’Etat pour un montant de 232 650 €.

Il est précisé que l’Etat a fixé un plafond et que le montant maximum subventionnable
s’élève à 450 000 €.

Le calcul validé par les services préfectoraux est le suivant : 

Coût  du  projet  HT  450  000  €  (prise  en  compte  du  plafond)  +  Majoration  de  10
%/matériaux biosourcés : 45 000 € = 495 000 € x 47 % = 232 650 €. 

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

Il est proposé de solliciter une subvention DETR (dotation d’équipement des territoires
ruraux)  auprès de l’Etat, ainsi qu’une subvention auprès de la Région Bretagne. Les
demandes sont en cours auprès de ces différents organismes.

Vu la circulaire préfectorale du 23 novembre 2020, fixant les modalités d’attribution des
subventions DETR pour l’année 2021
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT %

Gros œuvre

48%
Charpente bois - couverture

Menuiseries intérieures

Cloisons sèches - isolation

Sol souple - faïence
20%

Peinture

Plomberie - chauffage -VMC Autofinancement de la commune 32%

Électricité

Matériaux écologiques

Diagnostic énergétique

Maîtrise d’œuvre

Imprévus (5% travaux)

Total dépenses Total recettes 100%

142 000
Subvention DETR 2021 (47% max) + majoration 
de 10 % (de la dépense subventionnable) pour 
l’utilisation de matériaux biosourcés 
(demande en cours)

232 650 €
24 000

15 000

63 000

34 000 Subvention Région
(demande en cours)

97 500 €
16 000

79 000 157 350 €

30 000

18 500

4 000

39 600

22 400

487 500 € 487 500 €



A reçu un avis favorable en Commission Finances du 08/02/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à solliciter une subvention DETR 2021 auprès des services de
l’Etat, ainsi qu’une subvention auprès de la Région Bretagne, selon les modalités telles
que définies dans le tableau de financement évoqué ci-avant ;

-  AUTORISE le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de cette
affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

Mme NAEL :  Nous avons juste une question concernant le budget. En effet, la partie
subvention  est  importante.  Les  demandes  sont  en  cours.  Quid  du  devenir  de  ces
travaux si les subventions sont refusées tout ou en partie sachant que le financement
de ces travaux est conséquent.

M. CHEVAL : C'est tout simplement déjà budgété. On n'inscrit pas les subventions on
les évalue pour prévoir nos investissements mais nous ne pouvons pas les inscrire tant
que nous ne les avons pas. C'est budgété et évidemment il faut demander le plus de
subventions possible.
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7- DAGRH - CRÉATION D'UN POSTE DE COLLABORATEUR DE CABINET

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités
Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;
Vu la  loi  n°  84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
fonction publique territoriale, notamment son article 110 ;
Vu le décret n°87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des
autorités territoriales ;
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents
non titulaires de la fonction publique territoriale ;
Vu l'avis de la commission ressources humaines du 9 février 2021,
Considérant  que  pour  les  communes  de  moins  de  20  000  habitants  l’effectif  de
collaborateur de cabinet est de une personne ;
Considérant l’indice terminal de l’emploi fonctionnel de direction le plus élevé détenu
par un fonctionnaire en activité au sein de la commune d’Auray,

Conformément à l’article 7 du décret n°87-1004 précité, le montant des crédits sera
déterminé de façon à ce que :

- d’une part, le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du
traitement  correspondant  à  l'indice  terminal  de  l'emploi  administratif  fonctionnel  de
direction le plus élevé de la collectivité occupé par le fonctionnaire en activité ce jour
(ou à l'indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par le fonctionnaire en
activité dans la collectivité),

- d’autre part, le montant des indemnités ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 %
du montant maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la
collectivité  et  servi  au  titulaire  de  l'emploi  fonctionnel  (ou  du grade administratif  de
référence mentionné ci-dessus).

A reçu un avis favorable en Commission ressources humaines, police municipale du 
09/02/2021

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 voix contre :
Madame LE PEVEDIC, Monsieur LASSALLE
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Le conseil municipal :

- AUTORISE la création d’un poste de collaborateur de cabinet à temps plein à la Ville
d’AURAY à compter du 17 février 2021, date du conseil municipal,

-  AUTORISE la prise par Madame Le Maire d’un arrêté individuel en ce sens pour le
poste et la durée du mandat,

- INSCRIT pour le cabinet du Maire au budget les crédits nécessaires à la rémunération
du dit collaborateur conformément aux modalités ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

M. LASSALLE : Comme je vous l'ai dit lors de la commission ressources humaines,
nous voterons contre cette embauche qui n'a aucune utilité pour les citoyens mais qui
n'a de but que de vous servir politiquement aux frais du contribuable. Je rappelle à la
population  que  le  collaborateur  de  cabinet  n'est  pas  embauché  par  la  mairie  mais
uniquement par le maire et son équipe pour son secrétariat mais aussi en tant que
conseiller politique. Je rappelle à la population que lors du précédent mandat le poste
était assuré par une secrétaire des élus et n'avait d'autres fonctions que d'organiser
l'agenda, la prise rendez-vous, le secrétariat  des élus en toute neutralité puisqu'elle
était fonctionnaire de la mairie. Je rappelle enfin à la population que seul Monsieur Le
Scouarnec en son temps avait embauché un collaborateur de cabinet. A travers cette
embauche purement politique, vous démontrez que vous souhaitez gérer la ville de
manière  plus  politique  alors  même  que  vous  avez  été  élus dans  une  démarche
citoyenne.  Il  y  a  en  ce  sens  tromperie  sur  la  marchandise.  Je  m'oppose  donc
fermement,  vous l'avez compris,  à  cette  embauche qui  fait  rentrer  Auray dans une
nouvelle ère où la politique conduit la gestion de la ville alors que nous avions tout fait
lors du précédent mandat pour que ce soit les besoins de tous les alréens qui soient au
cœur des décisions. 

Mme LE MAIRE : Je pense que c'est un peu abusif de résumer le choix d'un assistant
de  cabinet  à  un  choix  purement  politique.  Ce  que  nous  faisons  depuis  que  nous
sommes élus, citoyens ou pas simples citoyens et si vous estimez que les gens dans
les partis politiques sont différents, c’est de toute façon de la politique les choix d'une
commune.  Donc effectivement une secrétaire comme un assistant nous aide à gérer et
à  mettre  en  place  notre  politique  et  c'est  heureux  parce  que  nous  souhaitons
absolument mettre en place le programme sur lequel nous avons été élus. De plus vous
remarquerez quand même que de très nombreuses communes ont un assistant des
élus ou un collaborateur de cabinet. Sur les communes de taille identique à Auray et
sur les villes autour, que ce soit Vannes, Lorient, la communauté de communes AQTA,
c'est très fréquent hormis dans les toutes petites communes, et c'est essentiel pour
effectivement gérer non seulement l'agenda des élus mais aussi le suivi des réunions,
le suivi des dossiers, l'interface entre élus et services, le travail entre élus d'Auray et
élus communautaires.   Cela me semble une réelle nécessité et le temps plein et demi
de  secrétariat  qui  était  alloué  jusqu'à  ce  jour  sera  juste  transformé  en  un  temps
d'assistant des élus donc sans coût supplémentaire pour la commune. 
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M.  KERGOSIEN :  Au  niveau  du  profil  on  est  loin  d'intérêts  politiques  particuliers
Monsieur Lassalle puisque le profil  publié  reprend "prendre en charge les demandes
d'administrés,  assurer  le  suivi  des  dossiers  prioritaires  en lien  avec les  élus  et  les
services municipaux, préparer les dossiers, attirer l'attention des élus sur l'importance
ou le côté sensible de certains courriers, traiter les dossiers et courriers signalés du
maire,  rédiger  des  comptes-rendus,  préparer  des  éléments  de  contexte  pour  des
réunions, rédiger des courriers, rapports, notes de synthèse, communiqués de presse,
assurer la veille stratégique notamment sur les enjeux concernant la vie politique locale,
garantir  l'interface entre  l'exécutif  et  les  acteurs  locaux,  gérer  l'agenda des  élus  et
organiser des réunions", donc rien de bien politique. On reste quand même sur des
missions qui sont déjà menées actuellement par les secrétaires des élus jusque là. Je
pense  que  c'est  quand  même  plus  cohérent  de  prendre  un  poste  vraiment  de
collaborateur  pour,  dans  un  souci  de  transparence,  montrer  qu'effectivement  la
personne sera rattachée essentiellement aux élus.    

M. LASSALLE : Si vous voulez vraiment une neutralité c'est un fonctionnaire qu’il faut,
sans rien changer du passé. Mais merci de reconnaître que vous faites de la politique et
d'assumer le fait d'embaucher cette personne, je crois que c'est la première fois depuis
8 mois.

Mme LE MAIRE : J'espère Monsieur Lassalle que vous aussi vous faites de la politique
quand vous êtes avec nous parce que sinon je sais pas ce que vous y faites. 
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8- DAGRH - CRÉATION D'UN POSTE ADULTE RELAIS - QUARTIER POLITIQUE DE
LA VILLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu les articles L.5134-100 à L.5134-109 du Code du travail,
Vu le Comité Interministériel des Villes, en date du 14 décembre 1999 sur la création du
dispositif d'adultes-relais,

Vu le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires
de la politique de la ville dans les départements métropolitains, 

Dans le cadre de la politique de la Ville, un poste d’adulte relais a été réservé par l’Etat
pour le quartier prioritaire Gumenen-Goaner-Parco Pointer.

Il s’agit d’un dispositif d’emploi aidé concernant les personnes d’au moins 30 ans, sans
emploi et résidant en Quartier Prioritaire Politique de la Ville.

Ce contrat est conclu pour 3 ans, renouvelable une fois pour la même durée. L’État
intervient par un financement de ce poste dans le cadre d’une convention.

Le bénéficiaire conclut un contrat de travail afin d’assurer des missions de médiation
sociale et culturelle visant à améliorer, dans les quartiers prioritaires de la politique de la
ville et  les autres territoires prioritaires des contrats de ville,  des relations entre les
habitants de ces quartiers et les services publics, ainsi que des rapports sociaux dans
les espaces publics ou collectifs.

La  Ville  d’AURAY  envisage  en  conséquence,  de  créer  un  poste  d’adulte  relais,
contractuel , catégorie C, du secteur animation et de signer avec l’État la convention
afférente.

La participation annuelle de l’Etat s’élève à 19 875,06 €.

A reçu un avis favorable en Commission ressources humaines, police municipale du 
09/02/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à :
- adopter la prise en charge par la Ville du poste d’adulte relais,
- adopter le financement tel que présenté ci-dessus,
- accomplir les différentes formalités et notamment la signature de la convention qui 
sera établie avec l’Etat,
- dire que les crédits sont inscrits au budget chapitre 012. 
- dire que la recette est inscrite au budget, chapitre 74
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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9- DU - ACQUISITION DE L'EMPLACEMENT RÉSERVÉ N°5 DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME

Monsieur Julien BASTIDE, 9ème adjoint, expose à l'assemblée :

La commune a pour projet la réalisation d’un parc urbain incluant notamment un skate
park ainsi  que des jardins partagés sur le site dit  du Printemps. Pour y parvenir,  la
parcelle AD 692 (cf annexe) doit être acquise par la commune. 

La parcelle AD 692, d’une surface d’environ 7223 m2, se situe en zone Ula au PLU. La
zone Ula correspond à l’accueil  des activités sportives,  de loisirs,  des équipements
culturels  ou  des  installations  temporaires  liées  et  nécessaires  aux  constructions  et
activités du secteur. 

En outre, cette parcelle constitue un emplacement réservé au Plan Local d’Urbanisme
destiné à accueillir des équipements de loisirs.

En 2014, les services fiscaux (France Domaine) ont évalué la parcelle AD 34 (située
juste  en dessous de la  parcelle  AD 692)  à  la  valeur  de  15€/m2.  En 2017,  France
Domaine a refusé de procéder à une évaluation de la parcelle AD 692 car sa valeur
totale a été estimée inférieure au seuil de 180 000€. 

Un accord de principe a été trouvé à 20€/m2. En effet, Monsieur Le Roch a précisé que
son terrain était viabilisé et qu’il ne vendrait pas la maison existante le long de la rue de
Rostevel, ce qui diminue la surface à acquérir pour la commune.

Un bornage sera effectué pour fixer la surface exacte à acquérir.

Les frais de géomètre seront pris en charge par Monsieur Le Roch. La ville prendra en
charge les frais de notaire.

L’étude  notariale  qui  sera  chargée  de  rédiger  l’acte  de  vente  est  celle  de  Maître
Christian Haddad (3bis rue Louis Billet à Auray), notaire du vendeur.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 14 janvier 2021 ; 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE l’acquisition,  au prix  de  20€/m2, de la  parcelle  AD 692 qui  constitue
l’emplacement réservé n°5 au Plan Local d’Urbanisme ;

-  APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de notaire afférents au dossier ;

-  DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT ,
sise 3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

10- DEEJ - ADHESION AU RESEAU D’EDUCATION A L'ENVIRONNEMENT EN 
BRETAGNE (REEB) ET A LA FEDERATION CONNAITRE ET PROTEGER LA 
NATURE (FCPN)

Madame Myriam DEVINGT, 6ème adjointe, expose à l'assemblée :

La direction de l’Éducation, de l’Enfance et de la Jeunesse propose, tout au long de
l’année, des animations et activités autour de l’environnement et  du développement
durable.

Il  est  proposé  que  la  Ville  adhère  à  deux  associations  mettant  à  disposition  des
ressources au bénéfice des animateurs municipaux.

Concernant le Réseau d’éducation à l’environnement en Bretagne 

Le REEB œuvre depuis 25 ans à défendre et développer l’éducation à l’environnement
en Bretagne. Un besoin fort de mutualisation entre acteurs est à l’origine de la création
du  REEB  en  1992.  Le  réseau  rassemble  aujourd’hui  des  structures  (associations,
collectivités,  établissements  scolaires,  auto-entrepreneurs...)  et  des  individuels
(animateurs, enseignants, professionnels de l’environnement, parents...)  tous investis
en  éducation  à  la  nature  et  à  l’environnement.  Chacun  vient  avec  sa  culture,  ses
compétences et ses questionnements.

L’adhésion au REEB s’élève à 50 € et permet notamment de mutualiser les savoirs et
les savoirs-faire, et de rencontrer les autres acteurs, de partager des expériences entre
acteurs de l’éducation à l’environnement et  au développement durable au sein des
journées d’échanges mais aussi  des publications du REEB. Cette  adhésion permet
également de bénéficier de conseils et d’accompagnement au projet ou encore d’avoir
accès au centre de ressources et au prêt gratuit des outils pédagogique. 

Concernant la Fédération CPN «     Connaître et Protéger la Nature     »  

La FCPN a été créée en 1983. Elle regroupe plus de 500 clubs nature en France, en
Europe – de la Belgique à la Roumanie et en Afrique, de l’Algérie à Madagascar. La
FCPN a pour objet « l’éducation populaire, et plus particulièrement le développement
de la culture naturaliste chez les jeunes et pour tous ceux qui le désirent ». 

L’adhésion à la FCPN s’élève à 60 € et permet au Club Nature, proposé à l’accueil de
loisirs  Arlequin,  de  bénéficier  notamment  d’outils  pédagogiques,  de  prêt  gratuit
d'expositions et DVD, etc.

A reçu un avis favorable en Commission éducation, enfance, jeunesse du 15/12/2020
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- VALIDE le principe d’adhésion aux associations REEB et FCPN

- INSCRIT chaque année les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle
de la commune

- AUTORISE Madame le Maire à signer les bulletins d’adhésion pour l’année 2021 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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11- DEEJ - ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE - RENTREE 2021-2022

Madame Myriam DEVINGT, 6ème adjointe, expose à l'assemblée :

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  D.  521-12  du  code  de  l’éducation,
l’organisation scolaire arrêtée par le directeur académique des services de l’éducation
nationale ne peut porter sur une durée supérieure à trois ans. A l’issue de cette période
triennale,  cette  organisation  scolaire  peut  être  maintenue,  pour  trois  ans  après  un
nouvel examen, ou modifiée. Il ne peut y avoir de reconduction tacite. Cette disposition
vise  l’organisation  de  la  semaine  scolaire  de  chaque  école  publique,  que  cette
organisation s’inscrive dans le cadre général ou dans celui des dérogations possibles.

Les horaires des écoles publiques ont  été arrêtés par le directeur académique des
services de l’éducation nationale pour une durée de trois ans et publiés au recueil des
actes administratifs le 14 juillet 2018.

Par conséquent, une nouvelle campagne de recensement des horaires de toutes les
écoles publiques du département du Morbihan est nécessaire,  afin que le  directeur
académique  des  services  de  l’éducation  nationale  arrête  l’organisation  du  temps
scolaire de toutes les écoles publiques du département pour la rentrée scolaire 2021.
Cette information a été communiquée le 25 janvier 2021 à la ville d’Auray.

A cet effet, la proposition d’organisation du temps scolaire indiquant pour chaque école
de la commune et pour chaque journée de classe les éléments suivants : répartition des
heures d’enseignement  et  horaires de la  pause méridienne,  doit  être  transmise par
Madame le Maire à l’Inspecteur de l’éducation nationale chargé de la circonscription
pour le vendredi 19 mars 2021, délai  de rigueur. A ce titre, il  convient de joindre la
délibération du conseil municipal. 

Compte-tenu  de  l'impossibilité  de  réaliser  une  véritable  concertation  avec  la
communauté éducative eu égard aux délais particulièrement contraints, mais également
au contexte sanitaire actuel, les premiers échanges entre la Municipalité et l’Éducation
Nationale tendaient  vers un statu quo pour  la  prochaine rentrée scolaire,  avec une
organisation identique à cette année scolaire.

Pour la prochaine rentrée scolaire 2021-2022, il est ainsi proposé au conseil municipal
de maintenir l’organisation du temps scolaire actuel, à savoir à la semaine de 4 jours
(lundi, mardi, jeudi et vendredi).

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le schéma d’organisation scolaire pour la rentrée scolaire 2021-2022, à
savoir 4 jours d’école répartis les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 8h30 à 12h et
de 14h à 16h30, à l’exception de la maternelle Saint-Goustan dont les horaires sont
décalés de 15 minutes, de 8h45 à 12h15 et de 14h15 à 16h45 ;
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-  AUTORISE Madame le Maire à soumettre cette organisation de la semaine scolaire
au Directeur Académique des services de l'éducation nationale (DASEN), agissant par
délégation  du  recteur  d'académie,  seul  habilité  à  autoriser  des  adaptations  à
l'organisation de la semaine scolaire ;

-  AUTORISE Madame le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à
signer tous les actes de gestion afférent à cette organisation dérogatoire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

Mme  NAEL :  Nous  avions  échangé  sur  ce  bordereau  par  mail,  je  pense
qu'effectivement c'est une très bonne décision de ne pas chambouler les horaires des
enfants surtout que nous avons eu la demande fin janvier. Par contre, pour dans 3 ans
ce serait bien     d'anticiper, de faire une véritable concertation comme vous le disiez
parce qu’il y a   3 ans on a modifié les horaires suite au passage à la semaine de 4
jours. C'est du chamboulement,   je ne pense pas qu'il y ait eu de point de fait sur la
façon dont les enfants on vécu ce changement   ou sur la pertinence du rythme,   et je
trouve qu'afin de ne pas se retrouver dans 3 ans comme cette année, et ce n'est pas de
votre  faute,  ce  serait  bien  de faire  un  an  avant  une  concertation  avec  le  corps
enseignant, les parents, les agents de la ville et les enfants. 

Mme DEVINGT : C'est ce qui prévu, prendre le temps de ces concertations et faire un
bilan pour faire un choix éclairé pour la prochaine fois. 
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12- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION AURAY PAYS D'ARTISTES POUR 
L'ORGANISATION DE L'EXPOSITION EXPRESSIONS VIII AU PRINTEMPS 2021 A 
LA CHAPELLE DU SAINT - ESPRIT

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

La présente convention a pour objet de définir les conditions de partenariat entre la Ville
d'Auray  et  l’Association  "Auray  Pays  d’Artistes"  pour  l’organisation  de  l'Exposition
EXPRESSIONS VIII à la Chapelle du Saint-Esprit, présentée au public du samedi 10
avril au dimanche 9 mai 2021. 

Engagements principaux de l'association : 

- Organiser la mise en œuvre globale de l’exposition (montage, démontage) et assurer
la mise en espace des œuvres de manière autonome.
-  Déclarer  auprès de sa société  d’assurances les oeuvres  exposées et  prendre en
charge les frais inhérents.
- Assurer la surveillance et l'entretien de la Chapelle du Saint-Esprit sur la période de
mise à disposition.
- Organiser et prendre en charge le gardiennage de l’exposition du samedi 10 avril au
dimanche 9 mai 2021, tous les jours, du lundi au dimanche de 14h à 18h et le vendredi
9 avril lors du vernissage.
- N'effectuer aucune vente d’œuvre sur place.

Engagements principaux de la Ville : 

- Mettre la Chapelle du Saint-Esprit gratuitement à disposition de l'association du mardi
6 avril au mardi 11 mai 2021. 
-  Apporter  un  soutien  technique (1  technicien)  sur  2  jours lors  de  l’installation  des
oeuvres et pour le réglage des lumières.
- Coordonner et prendre en charge la communication globale autour de l’exposition :
réalisation et envoi, distribution des affiches et flyers) pour un montant maximum de
700€
 (affiches  "magasins"  /  invitations  /  tracts  /  affiches  80x120  /  affiches  120  x  176/
calicot(s)).
- Annoncer l'exposition dans la rubrique agenda du magazine municipal Vivre Auray et
autres supports municipaux
- Prendre en charge les frais de vernissage jusqu’à concurrence de 250€.

L’organisation de cette exposition et les modalités d’accueil des artistes et du public
dépendront de l’évolution de la crise sanitaire actuelle et des mesures mises en place
afin de limiter la propagation de la Covid-19.
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A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/02/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et l’Association "Auray
Pays d’Artistes" pour l’organisation de l’exposition EXPRESSIONS VIII à la Chapelle du
Saint - Esprit au printemps 2021.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer ainsi que tous les documents inhérents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

13- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION DU PROJET ORCHESTRE A 
L'ECOLE

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  de  son  projet  culturel,  la  Municipalité  de  la  Ville  d’Auray  souhaite
développer  des  actions  permettant  aux  publics  les  plus  éloignés  de  découvrir  la
musique notamment par la mise en place d’un dispositif de type "orchestre à l’école" en
septembre 2021.

Afin  de  sensibiliser  les  enfants  du  quartier  du  Goaner-Gumenen  à  la  pratique
instrumentale  et  d’inscrire  l’école  de  musique  dans  un  processus  menant  vers
l’accessibilité de la musique pour tous, la Ville d’Auray, l’Education Nationale et l’école
élémentaire  Eric  Tabarly  souhaitent  porter  ce  projet  d’orchestre  à  l’école.  Une
convention  formalisant  le  partenariat  a  été  rédigée  pour  permettre  la  création  d’un
Orchestre à l’école sur 2 années, renouvelable. 

Le projet débuterait avec une classe de CM1 en septembre 2021. Il aurait lieu sur 2
années avec la création en septembre 2022 d’un second orchestre pour une nouvelle
classe de CM1. 

La  création  d’un  "Orchestre  à  l’Ecole"  ou  classe-orchestre  nécessite  l’achat
d’instruments par la collectivité. Ces instruments seront prêtés aux élèves durant toute
l’année  scolaire  afin  de  leur  permettre  en  complément  des  séances  de  travail  de
continuer à pratiquer leur instrument à domicile. 

Les  séances  de  travail  auront  lieu  sur  le  temps  scolaire,  principalement  dans
l’établissement scolaire ou des salles appartenant à la Ville. Elles seront encadrées par
des enseignants de l’école de musique d’Auray. 

Afin de minimiser le coût de ce projet pour la collectivité, la Ville d’Auray envisage de
solliciter  des  subventions  aussi  élevées  que  possible,  notamment  pour  l’achat  des
instruments (investissement) auprès divers organismes : 
- l’association Orchestre à l’école
- le Conseil Départemental du Morbihan
- autres organismes

A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/02/2021
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise en œuvre du projet Orchestre à l’école.

- AUTORISE Madame le Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible
auprès  des  institutions  ou  de  partenaires  pour  financer  le  projet  et  notamment
l’acquisition d’instruments.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

14- DAC - MEDIATHEQUE - CONVENTION DE PARTENARIAT POUR DES 
PROJETS CULTURELS EN DIRECTION DU JEUNE PUBLIC ENTRE LA VILLE 
D'AURAY ET LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

L'association nationale « Lire et faire lire » a confié aux fédérations départementales de
la Ligue de l'Enseignement et aux UDAF (Unions Départementales des Associations
Familiales), l'animation du projet  « Lire et faire lire », programme national périscolaire
d'ouverture à la lecture plaisir dans les départements.

Cette  convention de partenariat  avec la Ligue de l’Enseignement a pour objectif  de
permettre  aux  bénévoles  de  l'association  « Lire  et  faire  lire »  intervenant  dans  les
établissements scolaires alréens et le pôle multi - accueil d’accéder aux collections de
la  Médiathèque  et  de  bénéficier  d’un  abonnement  gratuit  afin  d’emprunter  des
documents pour mener à bien ces actions de sensibilisation du jeune public aux livres
et à la lecture.

A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/02/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de convention avec la Ligue de l’Enseignement.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention et tous les documents inhérents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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15- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LE COLLECTIF KLAM POUR 
L'ORGANISATION DES APEROS KLAM 2021

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis 2017, le Collectif Klam, association basée à Pluneret, propose sur la commune
d’Auray  des  concerts  estivaux  intitulés  « Apéros  Klam ».  Ces  Apéros  Klam  sont
également  proposés  de  mai  à  août  dans  9  autres  communes  du  territoire  d’Auray
Quiberon Terre Atlantique.

En  2017  et  2018,  répondant  également  à  une  demande  de  la  communauté  de
communes Auray Quiberon Terre Atlantique, les Apéros Klam se déroulaient place de
l’Europe à Auray.

En  2019,  le  Collectif  Klam a  souhaité  déplacer  l’organisation  des  Apéros  Klam en
centre-ville d’Auray, sur la base de 3 mercredis en juillet, de 19h à 21h à l’arrière de la
Chapelle du Saint-Esprit.

Le bilan 2019 a démontré :
- Une hausse sensible de la fréquentation sur les Apéros Klam à Auray en 2019,
- Une situation adaptée dans le centre-ville même si le lieu serait  à déplacer sur le

parvis de l’Espace Athéna,
- Inquiétude de ne pas à avoir de lieu de repli en cas d’intempéries, la Chapelle du Saint

-  Esprit ne pouvant accueillir en même temps une exposition et un concert,

En 2020,  l’événement  a été programmé sur  3  mercredis  de juillet  sur  le  Parvis  de
l’Espace Athéna.  En raison de la  crise  sanitaire  liée à  la  Covid-19,  ils  n’ont  pu se
dérouler.  Cependant, le Collectif Klam a pu mettre en place un Apéro Klam le 26 août
2020  et  se  proposait  de  faire  une  session  hivernale  le  5  décembre  2020.
Malheureusement,  ce rendez-vous hivernal n’a pu se dérouler en raison de la crise
sanitaire qui perdure et des restrictions préfectorales. 

En 2021, le Collectif souhaite poursuivre les Apéros Klam, notamment à Auray :
- Organisation par le Collectif Klam de 3 Apéros Klam estivaux répartis comme suit : 1
chaque mois sur juin, juillet et août (les mercredis), repli dans la salle de spectacles de
l’Espace Athéna en cas de météo capricieuse.
- Mise à disposition d’une logistique municipale, du personnel municipal afférent au lieu
de prestation.
- Versement d’une subvention pour le soutien à l’organisation de ces 3 événements.
- Participation de la Ville à la communication des Apéros Klam alréens.
 
Par ailleurs, le Collectif mène une réflexion sur un possible étoffement de propositions
événementielles, avec des Apéros Klam qui se dérouleraient à l’automne et en hiver
sans incidence sur le montant de la subvention et nécessiteraient une logistique allégée
(déambulatoire).
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A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 06/02/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et l’Association « Le
Collectif Klam » pour l’organisation des Apéros Klam 2021.

- AUTORISE Madame le Maire à la signer ainsi que tous les documents inhérents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

16- DGS - CREATION D'UN MARCHE ALIMENTAIRE PLACE RAOUL DAUTRY

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du Conseil  municipal  en date du 14 décembre 2014, adoptant le
nouveau règlement des marchés de plein-air de la ville d’Auray ;

Vu le règlement intérieur des marchés de plein-air du 1er janvier 2015 ; 

Vu  l'arrêté  municipal  n°84-2020  du  11/12/2020  portant  autorisation  provisoire
d'occupation du domaine public place Raoul Dautry ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 16 décembre 2020, fixant les tarifs
d’occupation du domaine public pour l'année 2021 ;

Lors  de  la  campagne  municipale  de  2020,  il  est  apparu  que  les  habitants  et
commerçants du quartier de la gare se sentaient oubliés par les différentes animations
mises en place au sein de la ville d'Auray.

Afin de pallier à ce sentiment, l’équipe municipale a souhaité la création d'un marché
alimentaire place Raoul Dautry le dimanche de 8h à 13h30. 

Une expérimentation en cours depuis le 13 décembre 2020, remporte un vif  succès
auprès des habitants du quartier, mais également des commerçants présents.

Par arrêté municipal du 28/10/1996 il avait été mis en place un marché de plein-air dans
le quartier de la gare, place Léon Chevassu le dimanche de 9h à 13h.

Considérant que l'espace et l'emplacement initialement dédiés au marché du quartier
de la gare ne correspondent plus aux attentes actuelles,

Considérant le retours très positif des commerçants non-sédentaires et des habitants
du quartier de la gare,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- CRÉE un marché place Raoul Dautry

-  AUTORISE Madame le Maire à prendre un arrêté municipal pour la création de ce
marché.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

M. MAHEO :  On peut se réjouir de revoir un marché au quartier de la gare c'est très
bien et on voit que cela fonctionne, il y a du monde. Mais  d'ici quelques mois la gare va
être terminée, avez-vous des projets sur le secteur de la gare ? En ce qui concerne les
parkings payants est ce que vous avez des informations sur les tarifications ? 

Mme LE  MAIRE : Alors  vaste  sujet  que  le  quartier  de  la  gare,  nous  y  travaillons
actuellement beaucoup, je rencontre très régulièrement Monsieur Le Ray et Monsieur
Roblet  à  ce  sujet  et  nous avons rencontré  la  SNCF à  plusieurs  reprises.  Pour  les
parkings payants, ma demande qui est d'ailleurs la même que les autres élus et en
particulier celle de Monsieur Le Ray, est très claire,  elle est de favoriser   la mise en
activité de cette nouvelle gare et son déploiement et donc de demander actuellement à
ce que les parkings restent gratuits le temps que l'on voit comment se développe la
gare sur les années qui viennent. Nous sommes en   attente de la réponse de la SNCF,
le directeur de Rennes ayant relayé la demande à Paris. Nous attendons maintenant la
réaction  de  la  direction.   Pour  le  commerce,  nous  souhaitons  qu'il  y  ait  un
développement d’activités commerciales et d'activités tertiaires en plus des logements
sur la gare.   Actuellement dans le cadre des travaux sont prévus les réservations pour
les prises électriques et eau d'approvisionnement d'un marché. Six bornes sont prévues
ainsi que des bornes pour des food trucks que la SNCF souhaite mettre en place sur
son territoire mais aussi peut -être sur notre territoire mais ce n'est pas encore accepté
dans le PLU donc nous y réfléchissons. Ce marché sera pérennisé à terme sur ce
secteur puisque les emplacements sont réservés et seront mis en place dans le cadre
des travaux. 
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M. BASTIDE : Dans le cadre de la modification simplifiée du PLU nous allons intégrer
le volet commercial du SCOT. Le SCOT c'est un schéma d'urbanisme au niveau du
Pays  d'Auray  et  dans  le  volet  commercial  du  SCOT il  est  question  de  définir  des
centralités commerciales. Il  y aura un travail  pour définir quelles sont les centralités
commerciales d'Auray et de fait,  si  le quartier  gare est défini  comme une centralité
commerciale à développer ce sera inscrit et travaillé. Par ailleurs on travaille avec la
ville de Brec’h sur l'avenir du quartier gare mais à un niveau global parce que comme
vous le savez sans doute y a pas mal de terrains à construire côté Brech et le quartier
gare va changer de visage dans les années qui viennent avec un fort développement
côté Brec’h. Nous sommes donc en coopération avec la ville de Brec’h pour envisager
les choses de manière globale et faire en sorte que ce soit finalement un seul et même
quartier transfrontalier et que les projets de développement d'installation de commerces
et de services se fassent de manière concertée entre les 2 villes et que les 2 villes ne
se tournent pas le dos en développant chacune des choses de leur manière. 
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17- DGS - ADHESION AU PROGRAMME NATIONAL PETITES VILLES DE DEMAIN

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Présentation du dispositif.

Ce programme national  doté  d’une  enveloppe  de 3  milliards  d’euros  est  piloté  par
l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT) et conçu pour soutenir 1 000
communes et intercommunalités sur six ans (2020-2026). Ce calibrage est le résultat
des travaux menés par l’ANCT ayant mis en évidence, à l'échelle du territoire national,
les communes de moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions de centralité sur
leur bassin de vie et montrant des signes de vulnérabilité et dont l’identification a pu
être  consolidée  par  les  contributions  des  Préfets  suite  à  l’instruction  datée  du  16
octobre 2020. 

Précisément, l’objectif est de donner aux élus des villes et  intercommunalités de moins
de  20  000  habitants  exerçant  des  fonctions  de  centralités  et  pouvant  également
présenter  des  signes  de  fragilité  (risque  d’isolement  et  de  paupérisation  d’une
population vieillissante,  éloignement  des services essentiels  et  des équipements de
proximité,  érosion  de  l’activité  commerciale  et  une  fermeture  d’entreprises,
vieillissement  et   inadaptation  du  parc  de  logement,  dégradation  du  patrimoine
historique) les moyens de concrétiser leurs projets de revitalisation et de transformation.

Présenté comme "une offre de service « cousue-main » qui reconnaît la singularité de
chaque  territoire,  adapte  les  moyens mobilisables  à  chaque  projet  et  qui  mise  sur
l’implication  citoyenne  et  l’innovation",  elle  peut  être complétée  au  niveau  local  en
fonction de l’implication des partenaires locaux (Région, Département, EPF, CAUE,...).
Le programme s’articule autour de 3 axes:

- Le soutien en ingénierie pour donner aux collectivités les moyens de définir et mettre
en œuvre leur projet de territoire, en particulier par le renforcement des équipes (par
exemple avec une subvention d’un poste de chef de projet jusqu’à 75%), et l’apport
d’expertises externes.

- Des financements sur des mesures thématiques ciblées mobilisées en fonction du
projet de territoire et des actions à mettre en place (par exemple, diagnostic flash post-
COVID du commerce de centre-ville, devenir pilote d’habitat partagé, définir et mettre
en œuvre un PAT,...)

-  L’accès  à  un  réseau,  grâce  au  Club  Petites  villes  de  demain,  pour  favoriser
l’innovation, l’échange d’expériences et le partage de bonnes pratiques entre acteurs du
programme. 

D  éploiement du dispositif.  

Le 21 décembre 2020, le ministère de la Cohésion des Territoires a dévoilé la liste des
communes sélectionnées en Bretagne par l’Etat et ses partenaires. La Ville d’Auray fait
partie de ce choix.
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Dans le cadre de l’impératif à agir lié à la relance, l’ensemble des mesures prévues
dans le  programme sont  mobilisables dès la  signature de la  convention d’adhésion
entre la collectivité, l’EPCI (Auray Quiberon Terre Atlantique dans le cas présent) et
l’État, et au besoin durant sa phase de préparation. Les projets qui s’inscrivent dans le
cadre de la relance sont identifiés et ils donnent lieu aux premiers financements. 

L’appui en ingénierie est déclenché dès l’entrée dans le programme pour recruter le
chef de projet, établir les premiers diagnostics préparer le projet de territoire à réaliser
dans les 18 premiers mois du dispositif. 

La  convention  d’adhésion,  à  ce  jour  non  finalisée,  est  alors  complétée  par  une
convention-cadre, qui vaudra également opération de revitalisation du territoire (ORT)
dont la nature juridique sera à préciser. La décision de financement des projets relève
du  comité  des  financeurs,  qui  réunit  l’ensemble  des  partenaires  financiers  du
programme et  attribue,  au  fil  de  l’eau,  les  subventions  et  autres  aides aux projets
déclinés sous formes de fiches action. 

Des instances de pilotage et d’évaluation du dispositif sont prévus.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

- VALIDE l’adhésion de la collectivité au programme Petites Villes de Demain ;

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à signer  la  convention  multipartite  d’adhésion  au
programme Petites Villes de Demain et toutes pièces nécessaires à l’aboutissement de
cette démarche structurante pour le territoire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021
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18- DGS - COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITE - DESIGNATION 
DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

L'article L2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que «dans les
communes de 5 000 habitants et plus, il  est créé une commission communale pour
l'accessibilité composée notamment des représentants de la commune, d'associations
ou  organismes  représentant  les  personnes  handicapées  pour  tous  les  types  de
handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations
ou  organismes  représentant  les  personnes  âgées,  de  représentants  des  acteurs
économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la ville ».

Le Maire est président de droit de la commission et procède à la nomination de ses
membres par voie d’arrêté. 

Cette commission est consultative et exerce quatre missions principales : 

- elle dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports,
- elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal,
- elle fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l’existant,
- elle organise un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux
personnes handicapées.

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, leur composition doit «  respecter le
principe de la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des
élus de l'assemblée » (article L. 2121-22 du CGCT). 

Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres. 

Représentants du conseil municipal : 5 titulaires et 5 suppléants. 

Représentants des associations ou organismes de personnes en situation de handicap 
(physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique), représentants des associations ou 
organismes de personnes âgées, représentants des acteurs économiques, 
représentants d’autres usagers de la ville : 5 titulaires et 5 suppléants.

Mme le Maire propose les candidatures de : 
Titulaires : Mme Dubois, Mme Devingt, Mme Normand, Mme Fernandez.
Suppléants : Mme Parent-Mer, Mme Guemy, Mme Fior, M. Le Scouarnec. 

La liste J’aime Auray propose les candidatures de :
Titulaire : M. Maheo.
Suppléant : Mme Nael. 

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 relative à l'égalité des droits et des chances
modifiée ;
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Vu la délibération du 30 avril 2008, relative à la création de la commission communale
pour l’accessibilité aux personnes handicapées et sa composition, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (33 voix pour),

Le conseil municipal :

-  RENOMME la  commission  communale  pour  l’accessibilité  des  personnes
handicapées : commission communale pour l’accessibilité, 

- AUTORISE Madame le Maire à désigner par arrêté
- les membres représentants du conseil municipal tels que proposés ci-dessus,
- les membres représentants des associations ou organismes de personnes en situation
de handicap (physique,  sensoriel,  cognitif,  mental  ou psychique),  représentants  des
associations  ou  organismes  de  personnes  âgées,  représentants  des  acteurs
économiques, représentants d’autres usagers de la ville. 

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 février 2021
 86/96



19- DGS - MOTION CONTRE L'IMPLANTATION DE LA MULTINATIONALE AMAZON 
EN BRETAGNE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

La  société  Amazon  souhaite  implanter  une  plate-forme  logistique  d'environ  9 000
mètres carrés "dite du dernier kilomètre" sur un terrain communautaire de 5,2 ha à
Briec près de Quimper et à 115 km d’Auray.

EMPLOI :
Le commerce de proximité si essentiel à la vitalité sociale et économique des territoires,
était déjà en souffrance avant la pandémie. Il risque un effondrement consécutif aux
deux confinements liés à la crise sanitaire. Un rapport d’information du Sénat souligne
que 75 % des entreprises du commerce de détail en magasin non alimentaire ont été
fermées ou ont affronté des chutes drastiques des ventes. Dans le même temps, le
commerce en ligne fait figure de « grand gagnant » de la crise sanitaire, et en a tiré
profit de manière massive. Amazon a battu les prévisions des analystes avec son chiffre
d’affaires en hausse de 39 % de juillet à septembre 2020, par rapport à 2019. 

L'agence  de  livraison  "  du  dernier  kilomètre"  est  destinée  à  livrer  un  bassin
géographique  défini  sur  un  rayon  de  100/120 km et  des  clients  locaux.  Avec  une
moyenne de 30 000 colis  par  jour,  elle permet de réaliser  un chiffre  d'affaire 3 fois
supérieur à celui des commerces physiques du territoire dans lequel elle s'implante.
Avec l'offre de livraison gratuite en moins de 24 heures liée à l'abonnement Prime, elle
gagne et fidélise des clients. Elle vient directement concurrencer les commerces locaux
et impacter les emplois d’un territoire.  Plusieurs rapports (dont un de l'ex-secrétaire
d'Etat au numérique) évaluent le nombre d'emplois détruits dans le commerce physique
à une proportion entre 2,5 et 4 pour un emploi Amazon créé. 
Ainsi  l'installation  d'Amazon  déconstruit  ce  que  les  collectivités  locales  mettent  en
œuvre  pour redynamiser leurs centres avec des aides régionales ou nationales.

Convaincus  que  l'attractivité  de  notre  territoire  passe  par  des  centres-villes  et  des
centres  bourgs  dynamiques,  les  élus  souhaitent  promouvoir  un  développement
économique  local  qui  privilégie  les  offres  commerciales  qui  s’appuient  sur  des
enseignes physiques de proximité.

IMPOTS :
Impôts sur les bénéfices : En déplaçant une somme quasi équivalente à ses bénéfices
sur des "charges extérieures" (siège au Luxembourg) Amazon ne s'acquitte que d'un
faible montant d'impôt sur les bénéfices au regard de son chiffre d'affaire. 

TVA :  selon un rapport de l’Inspection générale des finances de 2019, seulement 10
millions d’euros (M€) de TVA ont été collectés par Amazon France en 2018, pour un
chiffre d’affaires sur le territoire estimé à 6,5 Md€, 98 % des vendeurs enregistrés sur
les places de marché des sites de e-commerce n’étant pas immatriculés à la TVA en
France. Un manque à gagner de plus d’1,5 milliard d’euros pour l’Etat chaque année.
Cette situation conduit à une concurrence déloyale majeure : les sociétés frauduleuses
bénéficient d’un avantage de prix de 20 % par rapport à celles qui remplissent leurs
obligations fiscales.
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TaSCom  :  le  commerce  en  ligne  n’est  pas  soumis  à  la  taxe  sur  les  surfaces
commerciales (TaSCom), à laquelle sont assujetties les grandes surfaces, les surfaces
de stockage n’étant pas considérées comme des surfaces de vente.
Taxes foncières locales : Amazon va bénéficier de la réduction de moitié de ces taxes
dans le cadre des réductions sur les impôts de production prévues dans le PLF 2021.
Le manque de transparence des flux financiers et des relations entre filiales permettant
à  Amazon  de  se  soustraire  au  paiement  d'une  juste  part  d'impôt  engendre  une
concurrence  déloyale  avec  le  commerce  en  ligne  hexagonal  et  les  commerces
physiques. AMAZON ne participe pas équitablement au système de solidarité qui régit
notre pacte social républicain. 

ENVIRONNEMENT : 
Transport  des colis,  stockage de données,  services  de streaming,  hébergement  de
millions de sites web par Amazon Web Services, traitement des déchets électroniques,
artificialisation des sols, et fabrication des 15 milliards de produits vendus sur le site, le
modèle économique d’Amazon génère de très lourds impacts environnementaux. 

Bilan carbone : surproduction, importation
Ainsi,  en 2019, la filiale française d’Amazon a commercialisé près de 2 milliards de
produits  en France, majoritairement des produits  neufs,  non essentiels,  importés de
Chine et du reste de l’Asie, acheminés en avion dans des emballages surdimensionnés,
soit des produits particulièrement peu vertueux sur le plan écologique. Le bilan carbone
d’Amazon serait de 44,8 millions de tonnes d’équivalent CO2 en 2018, sans prendre en
compte  la  fabrication  des  produits  vendus  (souvent  des  produits  électroniques  et
textiles dont la production est très émettrice de gaz à effet de serre) 

Artificialisation des sols :
En  France,  entre  20000  et  30000  hectares  sont  consommés chaque  année  sur  la
nature et les terres agricoles. L’artificialisation des sols augmente presque 4 fois plus
vite  que  la  population,  avec  des  conséquences  néfastes  sur  l’environnement,
l’économie et la société. Afin d’inverser ce phénomène, le Gouvernement s’est fixé un
objectif de «zéro artificialisation nette». Le e-commerce nécessite 3 fois plus d'espace
logistique que le commerce physique. Ainsi, les 8 entrepôts en projet actuellement vont
artificialiser  la  même superficie  que 8 zones commerciales  également  en  demande
d'autorisation. 
Le gouvernement s'apprête à inscrire dans un projet de loi le moratoire demandé par la
Convention citoyenne pour le  climat.  Cependant,  alors qu'une circulaire  ministérielle
sollicite les préfets leur permettant de faire des recours en CNAC pour les projets de
surfaces commerciales qui empêcheraient d'atteindre l'objectif de zéro artificialisation
nette, cette disposition ne concerne pas les plates-formes de e-commerce exonérées
de passage aux CDAC ou CNAC.
Le développement d’entrepôts logistiques spécialisés dans le commerce en ligne de
produits importés représente d’abord une menace qui va à l’encontre des engagements
climatiques de la France et de l’urgence écologique. 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (29 voix pour),
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2 n'a (ont) pas participé au vote :
Monsieur LASSALLE

2 abstention(s) :
Monsieur GUYOT, Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  S’ENGAGE à s’opposer à tout projet d’implantation d’une plateforme AMAZON sur
tout le territoire régional. 

- ENCOURAGE leurs collègues élus municipaux, communautaires, départementaux et
régionaux à défendre les intérêts du commerce de détail, de ses entreprises et de tous
les salariés en prenant également ces engagements.

-  DEMANDE aux députés bretons d'appuyer l'inscription dans la loi de la convention
citoyenne le moratoire de 2 ans sur les projets de grandes surfaces commerciales et
sur les plates-formes de e-commerce.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 23/02/2021
Compte-rendu affiché le 23/02/2021
Reçu par la Sous-Préfecture le 23/02/2021

INTERVENTIONS :

Mme  NAEL : Nous  ne  pensons  pas  que  le  vote  d’une  municipalité,  voire  d’une
communauté de communes ou d’un département puisse infléchir la décision d’Amazon
de s’implanter sur le territoire régional.
Nous  pensons  que  ce  bordereau  s’inscrit  dans  une  démarche  quelque  peu
démagogique et idéologique.
Néanmoins, au nom du groupe « J’aime Auray », je vous informe que nous allons voter
pour  ce bordereau.  Ce vote sera un vote de principe.  Un vote  de principe pour  la
défense de nos commerces.
En  effet  nous  avons  toujours  agi  pour  la  dynamisation  du  centre-ville  et  de  ses
commerces comme en témoigne notre action sur la période 2014-2018, et je citerai : la
mise en place de la charte commerciale reprise ensuite dans le SCOT et de manière
plus large, l’embellissement du centre par les travaux de rénovation et la mise en place
du stationnement 30 minutes qui a fluidifié et facilité l’accès au commerce
Le développement des achats par internet rentre dans une dynamique de numérisation
de notre société incontournable et grandissante. La pandémie a accéléré le processus.
C’est un danger pour nos commerces. Nos commerces se sont investis et modernisés
pendant la période de confinement.
Il est indispensable que l’on continue à les aider.
Une plateforme a déjà été mise en place. Il faut continuer.
Il est indispensable de mettre à disposition des espaces de conciergerie pour la collecte
et livraison des commandes sur une large plage d’horaires. Créer en quelque sorte un
petit Amazon local.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 17 février 2021
 89/96



3 implantations nous semblent nécessaires : centre-ville, gare et Porte Océane. C’était
dans notre programme et nous l’aurions rapidement fait.
Nous voterons donc ce bordereau par principe mais avec un double appel : vers les
commerçants  pour  qu’ils  continuent   à  agir  et  se  défendre,  vers  vous  pour  les
accompagner et les aider en tant que facilitateur

Mme LE MAIRE :  J'ai été contactée par les élus des communes autour de  Quimper
pour cette motion.  Dans l'est de la  France une plate-forme était prévue et suite à la
réaction des maires et communautés de communes Amazon a préféré abandonner le
projet.  De toute  façon je  pense que pour  des commerçants  et même de très  gros
commerçants  comme  Amazon,  la  réaction  d'élus  locaux  quand  elle  est  conjointe,
simultanée et  qu'elle fait masse,  elle  peut effectivement éviter la mise en place de ce
type de projet et peut leur faire pas vraiment peur mais peut les faire reculer en tout
cas.  Je  trouve  cela important  de  prouver  notre  soutien  aux  communes  autour  de
Quimper. 

Mme NAEL : Quelles sont les réactions d’AQTA ? Est ce que au niveau d'AQTA, des
villes ont voté ce bordereau en conseil municipal.  Ce serait bien que toutes les villes
soient porteuses. 

Mme LE MAIRE : Je vais transmettre la motion à AQTA et leur proposer le vote de la
motion de la même manière. 

M. LASSALLE : Madame le maire qu’elle est cette nouvelle mascarade dans laquelle
vous voulez faire entrer le conseil municipal et à travers lui l'ensemble des citoyens ?
Après le fiasco de votre débat sur la 5G que vous souhaitiez à demi-mots remettre en
cause sur la commune sans en avoir la compétence, après le fiasco de votre arrêté sur
la réouverture des commerces en plein confinement sans non plus en avoir l'autorité et
au risque que les commerçants soient verbalisés, aujourd'hui vous nous imposez une
motion pour  interdire  l'implantation d'une entreprise sur  un territoire  où vous n'avez
aucune compétence.  Mais pour qui vous prenez-vous ?  Est-ce de l'amateurisme ou
alors une volonté politique calculée pour imposer vos idées aux autres ? Non Madame
le maire je ne rentrerais pas dans votre jeu car il n'est pas de notre compétence légale
de nous opposer ou de valider ce type implantations et, pour la première fois en 7 ans
de mandat, je ne voterai pas ce bordereau.    J'ajouterai qu'à travers cette motion vous
vous engagez et, ce qui est plus grave, vous engagez la ville dans une négation des
modes de consommation moderne et démontrez de votre peu d'ouverture d'esprit en
voulant interdire la liberté d'implantation d'une société en Bretagne. Car oui Madame le
maire il arrive à un grand nombre d’alréens de commander sur ce genre de site comme
il arrive qu'ils apprécient d'aller en ville chez les petits commerçants.  Oui Madame le
maire il arrive que les alréens fassent leurs courses dans des grandes surfaces comme
ils apprécient d'aller sur le marché ou dans les commerces bio. Il me semble regrettable
voire dangereux que vous n'ayez d'autres solutions que d'interdire, de vous attaquer à
la liberté de chacun ou d'opposer les pour et les contre alors que dans bien des cas la
vérité  se  situe  dans  l'équilibre.  Aussi,  plutôt  que  d'être  pour  ou  contre  et  de  vous
opposer bêtement à une évolution sociétale inéluctable je vous invite plutôt à travailler
avec les commerçants alréens pour les aider financièrement et les inciter à transformer
le site de click collect en une plate-forme de commande en ligne bien réelle. 
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M. BASTIDE :  Je suis  tombé sur  un  article  dans lequel  Mounir  Mahjoubi,  qui  était
secrétaire d'Etat de la majorité présidentielle actuelle, avait estimé qu'en 2019 Amazon
avait détruit 7 900 emplois en France. C'est bien parfois d'objectiver  les choses.  J'ai
toujours le souci de différencier les faits et les opinions alors oui il faudrait voir comment
ce chiffre a été calculé mais là au moins on parle d'un fait et pas d'une opinion.
Sur la forme de votre 2ème remarque ou intervention, parce que sur le fond je n’ai pas
de soucis avec le fait qu'on ait des avis différents par contre je suis mal à l'aise quand
vous  dites  à  Madame le  maire    qu'elle  s'oppose  bêtement  à  quelque  chose.  C'est
quelque chose que je n'accepte pas et j'aimerais bien que dans ce conseil on évite les
invectives.    

M. LASSALLE : C'était tout à fait gentil ce que j'ai dit. Je réagissais face à une motion
idéologique  que vous nous imposez pour  laquelle  on a le  droit  de s'exprimer nous
aussi. 

Mme LE MAIRE :  Je pense qu'au niveau du vocabulaire et de la façon de parler on
peut rester correct et cela n'en sera que mieux. Vous avez vos opinions, je pense que
la politique même du gouvernement actuel qui propose un moratoire, en tout cas le
collectif citoyens le demande et le gouvernement en parle, sur les grandes surfaces
n'est pas à l'inverse de ce que nous proposons ici. Amazon n'est pas une entreprise
française et ne paye pas tous ses impôts en France vous le savez, elle a détruit des
emplois. tout est déjà rédigé dans la motion je ne vais donc pas y revenir.  Concernant
l'arrêté pour la réouverture des commerces, nous avons été remerciés par beaucoup de
commerçants,  contrairement  à  ce  que  vous  semblez  dire,  car  nous  nous  sommes
occupés de la situation de crise qu'ils vivent, nous les avons soutenus tout au long de
cette crise avec la création de la plate-forme de e-commerce pour les commerçants de
toute la ville. Je trouve donc vos propos déplacés. 

M. LASSALLE :  La question n'est pas autour d'Amazon,    mon propos n'était  pas là
dessus.  Mon propos concerne votre  vision qui est d'interdire, quoi qu'il en coûte, de
faire noir ou blanc. La réalité des choses est souvent grise, et trouver des solutions pour
lutter contre un Amazon,  un Ikea,  ou  un autre, c'est toujours une mauvaise réponse.
C'est pour cela que je vous invite c'est très sérieusement, hors invective et hors propos
déplacés  et  je  m'en  excuse  si  vous  avez  mal  pris  le  propos,  à  travailler  avec  les
commerçants alréens dès cette année et dès la sortie de crise pour pouvoir créer cette
plate-forme qui est nécessaire pour lutter face à des géants qui arrivent et pour lequel
c'est inéluctable. 

Mme PARENT-MER : Je suis un peu étonnée parce que vous nous avez reproché tout
à l'heure de faire peut-être trop de politique et là finalement vous nous reprochez notre
idéologie. 

Mme  LE  MAIRE :  La  plate-forme  internet  de  la  ville  existe  puisqu'elle  est  en
fonctionnement. Une conciergerie est prévue au niveau des halles pour l'instant, elle
pourra peut-être être généralisée à une utilisation plus importante, elle est à rediscuter.
Une plate-forme plus générale au niveau d’AQTA a été envisagée et étudiée mais les
coups  de  fonctionnement  sont  assez  importants  et  pour  l'instant  rédhibitoires  pour
AQTA. Nous ne nous sommes pas engagés là-dessus sans AQTA, la réflexion reste en
cours sur ce que nous voulons faire au niveau du programme alimentaire territorial. 
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M. LASSALLE :  On parlait  bien de transformer la  plate-forme actuelle de click and
collect en plate-forme de vente numérique.  C'est  à dire  de vendre les produits  des
commerçants alréens sur un site globalisé alréen ou de la communauté et pouvoir livrer
directement de commerces à consommateurs.   

QUESTIONS DIVERSES 

Vendée Globe     :  

Mme HERVIO : Je souhaitais simplement féliciter la performance de Damien Seguin et
je pense qu'il pourrait être félicité par le conseil municipal. 

M. GUILLEMET :  Les services culture, jeunesse et sports ont travaillé tout au long du
parcours pour faire vivre le  Vendée  Globe de Damien Seguin  avec ses proches et il
nous  l'a  bien  rendu.  Avec  le  COVID,  il  y  a  la  frustration  de  ne  pas  pouvoir  se
rassembler,  mais dès que cela sera possible l'idée est  de proposer aux alréens un
temps de rencontre conviviale avec Damien Seguin. Il est aussi prévu une tournée des
écoles notamment dans toutes les classes qui ont pu le suivre via son parcours et via
Virtual Régatta. 

Mme LE MAIRE :  Vous avez du voir  le soutien que la commune  a  affiché sur des
panneaux sur des banderoles pour toute sa course et effectivement nous le félicitons,
c'est une magnifique performance. 

Protocole sanitaire dans la restauration scolaire     :  

Mme  NAEL :  Nous  avons  deux  questions.  La  première  concerne  la  restauration
scolaire et le protocole sanitaire imposé pour notamment la restauration scolaire dans
les écoles. Ce protocole est assez lourd et conséquent, notamment pour les agents
intervenants  sur  ce  temps.  Ces  agents  déjà  bien  impliqués  et  consciencieux  sont
encore plus sollicités.  Nous aimerions donc savoir  comment a été mis en place ce
protocole  et  comment  il  a  été  accueilli  et  vécu  par  les  professionnels  et  aussi  les
enfants. 

Mme DEVINGT :  Tous les agents sont très sollicités, fatigués et surmenés. Cela fait
quelques  mois  que  ça  dure pour  eux.  Pour  le  moment  on  est  surtout  sur  une
distanciation  des groupes  et  des classes.  Au niveau des agents  nous avons de la
chance d'avoir des équipes qui sont très investies, très motivées malgré tout  cela et
pour  le  moment  ça se passe plutôt  bien,  les enfants  ont  une capacité  d'adaptation
assez forte. 
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Voeux 2021     :  
Mme  NAEL : Le  deuxième  sujet  concerne  l'information,  la  communication  et
notamment les vœux. Nous n'avons été informés de la forme et de la date des vœux
que le 28 janvier et parce que nous vous avons posé la question. Vous avez choisi de
présenter vos vœux sous forme de vidéo, compte-tenu du contexte sanitaire, c'était
effectivement le meilleur choix.  Mais sur le fond, nous avons une question Madame le
Maire, est ce que nous faisons bien partie du conseil municipal ? Le fil conducteur était
la présentation des conseillers municipaux. Je vous rappelle que le conseil municipal
est formé de 33 conseillers et sur ces 33 conseillers, 9 conseillers font partie de la
minorité (en passant et pour rappel : minorité qui est élue par la majorité des alréens.).
Vous dites  que vous conviez  les  minorités  aux diverses réunions et  aux prises  de
décisions et vous ne les présentez pas lors de vos vœux ?   De plus, je vous rappelle
que nous avons voté au dernier conseil municipal un règlement intérieur qui spécifie
notamment la prise de parole des minorités lors des vœux. 
Vous dites que le volet phare de votre campagne et de mandat est basé sur la culture
de l'information. Nous avons été très déçus de votre manque de considération et avons
d'ailleurs  des  retours  de  citoyens  s'étonnant  de  notre  absence à  ces vœux.    Nous
espérons que vous ne nous oublierez pas l'année prochaine ! 

Mme LE CROM : Concernant la date d'annonce des vœux, vous imaginez bien qu'on a
été un petit peu contraints par les conditions sanitaires puisque au départ on pensait
faire une présentation à la population de ce film. On a dû décider la semaine qui a
précédé  le  28  qu'on  ne  pouvait  pas  à  cause  des  conditions  sanitaires  faire  cette
présentation. C'est une présentation vidéo, c'est vrai qui est très axée sur nos projets et
la politique municipale que l'on souhaite mettre en place et il  ne  nous a pas semblé
opportun de vous inviter sur ce moment là.  Pendant les discussions sur le règlement
intérieur on a beaucoup parlé de communication mais on ne s'est pas engagé sur une
présence des élus minoritaires en temps de parole par exemple sur les représentations
et  on  avait  discuté  ensemble  assez longuement  de  ces questions.  Maintenant  moi
j'entends  ce  que  vous  dites,  effectivement  on  a  fait  une  présentation  qui  est
relativement exhaustive des conseillers municipaux et des adjoints et adjoints délégués
de la majorité et j'entends que vous ayez été déçus de ne pas faire partie de ce projet
là. Il était, pour reprendre un mot qui a été utilisé plusieurs fois ce soir, c'est vrai, assez
politique ce film des vœux.  Ce film était  aussi  une manière d'annoncer nos projets,
notre manière de fonctionner et ce que l’on avait décidé de mettre en place pour 2021
et les années prochaines. Les prochaines années en espérant qu'on puisse avoir des
vœux qui soient beaucoup plus conviviaux et ouverts on essaiera de discuter plus tôt
avec vous de la forme que pourra prendre votre présence à ce moment.  

Mme NAEL : Les vœux sont toujours politiques vous présentez toujours effectivement
votre programme. Vous nous invitez à chaque réunion, vous dites que vous nous faites
participer à vos prises de décisions, en tous les cas vous faites semblant, vous nous
demandez notre avis, donc je trouve quand même que sur le fil conducteur ou vous
avez  commencé  par  dire  je  vais  vous  présenter  notre  conseil  municipal  et faire
abstraction ne serait ce qu'en paroles des 9 conseillers minoritaires ce n'est pas très
correct.  
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Mme  LE  MAIRE :  Nous  n'avons  jamais  dit  "nous  allons  présenter  notre  conseil
municipal"  lors  du  film  sur  les  vœux  ce  n'est  pas  du  tout  comme  cela que  c'est
présenté.  C'est  plutôt  "nous allons présenter notre projet  politique pour  la ville".  Un
projet politique c'est le projet d'une équipe, d'une équipe majoritaire effectivement et
dans aucun vœux auquel  j'ai  assisté  durant  toutes  les  dernières années je  n'ai  vu
d'équipe  minoritaire  partager  l'estrade  avec  un  maire  pour  présenter  le  projet  de
l'équipe  minoritaire.  Les  vœux  sont  toujours  le  moment  de  présentation  du  projet
politique du groupe majoritaire, je crois que ça fait partie de la vie de la commune et de
la vie du groupe majoritaire. Vous avez été associés à l'affiche. Je ne sais pas si vous
avez remarqué, nous avons mis le conseil municipal, et non pas le maire et l'équipe,
vous souhaite une bonne année 2021. Nous tenons à ce qu’effectivement l'ensemble
des élus soit associés à toute une partie notre communication mais sur des projets très
politiques, comme le programme politique d'une majorité,  c'est compliqué d'associer
tous les élus minoritaires. 

M. GUILLEMET : Cela me fait penser à l'exercice de Vivre Auray où chaque groupe a
sa tribune en fin de page. Il  y a des moments où on ne peut pas faire une tribune
ensemble, écrire la page les quatre groupes ensemble. Alors peut-être qu'en effet il
aurait fallu un temps de minutage ou une autre vidéo pour que vous puissiez mettre vos
vœux, ça peut être une solution. Ce sont des choses qu'il faudra réinterroger. La vidéo
a été le moyen repris par toutes des collectivités et c'est devenu la nouvelle formule
mais en fait on compte bien faire des vœux en présentiel, avec des vrais  gens, avec
vous, et puis vous serez présents et invités. Il n'y a pas eu d'invitation parce qu'on n'a
pas eu le droit d'inviter des gens. 

Mme NAEL : Nous ne demandions pas à participer à votre programme mais monter sur
l'estrade  à  la  fin  pour  présenter  tout  le  conseil  municipal  c'est  arrivé  et  avec  des
minorités, mais y avait pas d'estrade. 

A 20h50, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MASSON :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CHEVAL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : ABSENTE (procuration donnée à M. Nicol) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: ABSENTE (procuration donnée à Mme Ageneau)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FIOR :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : ABSENTE (procuration donnée à Mme Masson) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur NICOL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : ABSENT (procuration donnée à M. Le Rol) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : ABSENT (procuration donnée à M. Guillemet) 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : ABSENT (procuration donnée à M. Bastide) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BERROD : ABSENT (procuration donnée à Mme Ageneau) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : ABSENTE (procuration donnée à Mme Fior) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC : ABSENT (procuration donnée à M. Bastide)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : ABSENTE (procuration donnée à Mme Devingt)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : ABSENT (procuration donnée à Mme Nael)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUIBERT-FAICHAUX : ABSENTE (procuration donnée à M. Vergne)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE PEVEDIC : ABSENTE (procuration donnée à M. Lassalle)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : ABSENT (procuration donnée à Mme Hervio)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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